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 1_Préambule
1.1_Éléments contextuels
La commune du Fouilloux dispose d’une centrale photovoltaïque inaugurée en 2018 au sud-ouest du territoire communal. 

La commune souhaite aujourd’hui développer une nouvelle zone de production d’énergie photovoltaïque, en lien avec 
la commune voisine de La Genétouze afin de produire une électricité renouvelable et locale, qui permettrait en outre 
d’alimenter le pôle mécanique situé sur la commune limitrophe susmentionnée. 

Les possibilités d’extension sont importantes dans ce secteur isolé, à l’écart des habitations. C’est pourquoi 40 hectares 
ont été ciblés pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur la commune du Fouilloux mais également sur la 
commune voisine : La Genétouze. Celle-ci permettra aux communes de prendre leur part dans la production d’énergie 
renouvelable prévue par le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de la Haute-Saintonge, qui prévoit une production 
de 436 GWh en 2030 contre 40GWh en 2015, soit une surface de 250 ha de centrale photovoltaïque au sol en 2030. Le site 
présente ainsi l’avantage d’être déjà équipé de réseaux et abrite des entreprises qui pourront bénéficier de l’électricité 
produite sur le site.

Le projet inclut en outre un espace de stockage de l’électricité produite, ainsi qu’une centrale de production d’hydrogène 
qui s’installeront sur des espaces d’activités économiques déjà identifiés dans le PLU des communes. Ce projet vise donc 
à former un ensemble cohérent et innovant à proximité du pôle mécanique. 

L’électricité produite sur le site a vocation à être en partie consommée localement sur le pôle mécanique qui, lui même, 
fait figure de référence dans le secteur mécanique en œuvrant dans le secteur de la recherche sur l’utilisation de l’énergie 
électrique et de l’hydrogène dans le domaine de l’automobile. 

Le PLU du Fouilloux classe l’emplacement prévu de la future centrale photovoltaïque sur le territoire communal en zone 
naturelle (N) et à urbaniser à vocation des activités économiques (AUX). 

Le règlement du PLU du Fouilloux ne permet l’installation de dispositifs de production d’énergie photovoltaïque en zone 
N, aussi, la commune a fait le choix de s’appuyer sur la procédure de déclaration de projet prévue aux articles L.300-6 et 
L.153-1 et suivants du Code de l’urbanisme.
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1.2_La déclaration de projet et la mise en compatibilité du 
PLU
Le présent dossier s’inscrit dans le cadre de la procédure de déclaration de projet établie par les articles L.300-6 et L.153-
54 et suivants du Code de l’urbanisme.

En application de l’article L.300-6 du Code de l’urbanisme, la commune du Fouilloux peut, après enquête publique, se 
prononcer par une déclaration de projet sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement, y compris 
lorsqu’elle est portée par une entité privée :

«L’État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, se prononcer, par une déclaration 
de projet, sur l’intérêt général d’une action ou d’une opération d’aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation 
d’un programme de construction ou de l’implantation d’une installation de production d’énergies renouvelables, au sens de 
l’article L. 211-2 du code de l’énergie, ou de stockage d’électricité, d’une installation de production d’hydrogène renouvelable 
ou bas-carbone, au sens de l’article L. 811-1 du même code, y compris leurs ouvrages de raccordement, ou d’un ouvrage 
du réseau public de transport ou de distribution d’électricité. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 
du présent code sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l’État, un de ses établissements publics, 
un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma de cohérence territoriale, du 
plan local d’urbanisme (...)»

La déclaration de projet mentionne l’objet de l’opération, les motifs et les considérations qui justifient son caractère 
d’intérêt général. La déclaration de projet précise les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU 
et l’évaluation environnementale éventuelle.

L’article L.153-54 du Code de l’Urbanisme précise que lorsque l’opération projetée n’est pas compatible avec les dispositions 
d’un PLU, la déclaration de projet ne peut intervenir que si l’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois 
sur l’intérêt général de l’opération et sur la mise en comptabilité du PLU.

«Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’utilité publique, d’une procédure intégrée en application de l’article L. 300-
6-1 ou, si une déclaration d’utilité publique n’est pas requise, d’une déclaration de projet, et qui n’est pas compatible avec 
les dispositions d’un plan local d’urbanisme ne peut intervenir que si :

1° L’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général de l’opération et 
sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’État, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.

Le maire de la ou des communes intéressées par l’opération est invité à participer à cet examen conjoint.»

Dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU, une enquête publique initiée par la commune du Fouilloux 
a donc pour principaux objectifs:

> La déclaration de projet prononçant l’intérêt général de la création d’un parc photovoltaïque

> La mise en compatibilité du PLU de la commune

> L’évaluation environnementale de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
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1.3_L’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité
L’évaluation environnementale vise à intégrer le plus en amont possible les préoccupations environnementales dans 
les plans, programmes et projets au profit d’une démarche de développement durable. Elle analyse l’état initial de 
l’environnement et les effets positifs et/ou négatifs des actions envisagées sur l’environnement. Elle préconise également 
les mesures d’accompagnement pour éviter, réduire et compenser les effets négatifs du projet sur son environnement au 
sens large.

L’article R104-8 du Code de l’Urbanisme prévoit que les PLU font l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion :

«1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique 
ou d’une déclaration de projet, s’il est établi après un examen au cas par cas, que ces procédures sont susceptibles d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise en compatibilité dans le cadre d’une déclaration d’utilité publique 
ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 
susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000 ;

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d’une procédure intégrée en application de l’article L.300-6-1, si l’étude 
d’impact du projet n’a pas inclus l’analyse de l’incidence de ces dispositions sur l’environnement.»

D’après l’article R104-2 du Code de l’Urbanisme, «l’évaluation environnementale effectuée à l’occasion d’une évolution 
du document d’urbanisme prend la forme soit d’une nouvelle évaluation environnementale, soit d’une actualisation de 
l’évaluation environnementale qui a déjà été réalisée. »

D’après l’article R104-18, l’évaluation environnementale comprend :

« 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s’il y a lieu, de son articulation avec les autres 
documents d’urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec 
lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en compte ;

2° Une analyse de l’état initial de l’environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les 
caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de manière notable par la mise en œuvre du document ;

3° Une analyse exposant :

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l’environnement ;

b) Les problèmes posés par l’adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l’environnement, en particulier l’évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l’article L. 414-4 du code de 
l’environnement ;

4° L’exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l’environnement établis 
au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 
substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d’application géographique du document ;

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s’il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du document sur l’environnement ;

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l’environnement 
afin d’identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ;

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l’évaluation a été effectuée.»

Lorsque la personne publique responsable du document d’urbanisme estime que l’évolution de ce dernier est susceptible 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement, elle peut décider de réaliser une évaluation environnementale dans 
les conditions prévues aux articles R104-19 et suivants du Code de l’urbanisme.

Au regard des particularités du projet objet de la présente déclaration, la commune du Fouilloux a ainsi décidé d’engager 
une évaluation environnementale sans passer par une procédure ad-hoc dite de demande d’examen au cas par cas.
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1.4_Le contenu du dossier de mise en compatibilité
	> La présente notice explicative qui intègre une présentation du projet soumis à enquête, une démonstration de son 
intérêt général, une analyse de l’évolution du document d’urbanisme et l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité

	> L’avis de l’autorité environnementale

	> Le procès-verbal de la séance d’examen conjoint par les personnes publiques associées

	> Les actes administratifs et délibérations pris dans le cadre de la présente procédure

1.5_L’enquête publique
La présente procédure est conduite, sous réserve de ce qui sera indiqué ci-après s’agissant de l’enquête publique, par 
Monsieur le Maire du Fouilloux en application des dispositions de l’article L153-54 du Code de l’Urbanisme.

Le dossier d’enquête publique comprend les éléments suivants :
	> Une notice explicative rappelant la mention des textes qui régissent l’enquête publique et l’indication de la façon 
dont cette enquête s’insère dans la procédure administrative relative au projet. Elle contient également la décision 
pouvant être adoptée au terme de l’enquête et l’autorité compétente pour la prendre.

	> L’ensemble des délibérations intervenues dans le cadre de la procédure de Déclaration de Projet

	> Le dossier de Déclaration de Projet composé de la présente notice explicative

	> Le bilan de la procédure de concertation et le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint

	> L’avis de l’autorité environnementale
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 2_Le projet et son intérêt général
2.1_Contexte
Le contexte global

Le projet s’étend sur les communes du Fouilloux et de La 
Génétouze, autour du pôle mécanique et de son circuit 
automobile.

Les deux communes sont situées sur le territoire 
intercommunal de la Communauté de communes Haute-
Saintonge, en Charente-Maritime à environ 45min de 
Jonzac et de Libourne (33) et à 15min de Saint-Aigulin.

Ce sont deux communes rurales, à la frontière de deux 
départements : la Charente-Maritime et la Charente. Elle 
appartiennent à la grande entité paysagère de la Double 
et du Landais, marquée par la présence de la forêt ouverte 
sur des espaces agricoles. L’identité paysagère des deux 
communes est également définie comme étant celle du 
petit angoumois : un espace relativement boisé de pins, 
avec des landes et des étangs, souvent qualifié de Double 
Saintongeaise.

Le pôle mécanique

Le projet est donc implanté autour du pôle mécanique. Celui-ci, créé en 2009, dispose d’une renommée importante à 
l’échelle de la Charente-Maritime. Il constitue la figure de proue de l’économie de cette partie de la Haute-Saintonge. 

Il est composé :
	> d’un circuit automobile de 2,2 km, de stands, d’un paddock et d’une tour de contrôle, mais également d’un circuit de 
karting de plus de 1 km et d’un espace dédié à l’événementiel.

	> d’une pépinière d’entreprises, ouverte en 2015, et donc l’objectif est de développer des solutions innovantes dans les 
domaines des loisirs mécaniques et des mobilités durables. Cette pépinière occupe 1,2 ha et comprend des ateliers 
et bureaux. 

La pépinière d’entreprises accueille aujourd’hui deux entreprises : la SARL Pilotage Racing Event, qui propose des services 
de préparation de véhicules de compétition ainsi que des stages de pilotage, et la SAS Beltoise e-technology qui conçoit 
des véhicule de compétition 100% électriques, notamment la Beltoise BT-01. 

Le pôle mécanique intègre donc une ambition environnementale forte, notamment pour contribuer à décarboner les 
mobilités, qu’elles soient sportives ou du quotidien, grâce à la recherche en matière de motorisation électrique. 

Une centrale photovoltaïque de plus de 12 ha est par ailleurs déjà implantée au nord du circuit, à côté de la pépinière. Celle-
ci a été mise en service en 2011. D’une puissance de 5,1 MWc, elle est exploitée par l’entreprise SAS Le Petit Chataignier. 
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Un SCoT ambitieux

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Haute-Saintoge a été approuvé le 19 février 2020. 

En l’état, et avant la définition des zones d’accélération des énergies renouvelables, le SCoT affichait déjà une forte ambition 
en matière de production d’énergies renouvelables, notamment sur la production liée à la filière photovoltaïque. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT fixe ainsi pour 2030 un objectif de production 
d’énergie renouvelable équivalent à 50% de la consommation du territoire. L’objectif affiché dans le Document d’Orientations 
et d’Objectifs est, lui, une production d’énergie renouvelable équivalente à 100% de la consommation du territoire à horizon 
2040, pour atteindre une production totale de l’ordre de 2090 GWh en 2050. L’objectif est ainsi d’atteindre une pleine 
autonomie énergétique d’ici 2050.

L’objectif 2.2.1 du SCoT, «Poursuivre le développement du potentiel énergétique» prévoit la mobilisation de 500 ha d’espaces 
dédiés à la production d’énergie renouvelable issue de la filière photovoltaïque. 

Un PCAET qui conforte l’ambition sur le photovoltaïque

La Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de la Haute Saintonge est en cours d’élaboration. Ce dernier a d’ores et 
déjà fixé un cap pour la production d’énergie, avec notamment une volonté forte d’augmenter la production en s’appuyant 
sur la filière photovoltaïque. 

Le PCAET reprend ainsi à son compte la volonté de produire 2090 GWh en 2050 et détaille les modalités de production de 
ce total. 

La part de la production liée au photovoltaïque augmente depuis 2016. La volonté du territoire est d’amplifier fortement 
cette production pour passer de 40GWh en 2015 à 436 GWh en 2030 pour enfin attendre une production de 1246 GWh en 
2050. Cela représenterait donc près de 60% de la production énergétique du territoire en 2050. 

Pour atteindre cet objectif, le PCAET détermine les surfaces nécessaires. Il conviendrait de mobiliser 250 ha en 2030, 500 
ha en 2040 et enfin 1000 ha en 2050 pour installer des centrales au sol afin de pouvoir répondre aux ambitions du territoire. 
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Une stratégie réglementaire qui vise à contribuer à l’atteinte d’objectifs nationaux.

Les documents réglementaires de la Haute Saintonge (SCoT, PCAET, PLU, etc.) s’inscrivent dans le cadre plus large des 
objectifs nationaux. La Communauté de communes s’est engagée dans les programmes TEPOS (Territoire à énergie 
positive) et TEPOSCV (Territoire à énergie positive pour la croissance verte) initiés par le ministère de l’Environnement, de 
l’Énergie et de la Mer qui visent à définir des territoires d’excellence de la transition énergétique et écologique. 

Ces labels définissent des domaines d’actions prioritaires pour lesquels la collectivité s’engage à agir. Dans le cadre de 
l’appel à initiatives TEPOSCV initié en 2014, six domaines d’actions ont été définis : 

	> La réduction de la consommation d’énergie

	> La diminution des pollutions et le développement des transports propres

	> Le développement des énergies renouvelables

	> La présence de la biodiversité

	> La lutte contre le gaspillage et la réduction des déchets

	> L’éducation à l’environnement

Le PLU en vigueur

La commune du Fouilloux dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 2 mars 2020. Celui-ci a fait l’objet d’une 
modification simplifiée approuvée le 16 décembre 2021 et d’une mise en compatibilité approuvée le 29 juin 2023.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Le projet de la commune, exprimé dans le PADD, permet de décliner les principes d’urbanisme et d’aménagement précisés 
par l’article L.151-5 du code de l’urbanisme.

Le projet communal est décliné en quatre grandes objectifs : 
	> Objectif 1 : Continuer à répondre à la demande en terrains constructibles afin de pérenniser la vie locale, tout en 
favorisant un développement urbain raisonné et de qualité en accord avec le caractère rural de la commune

	> Objectif 2 : Maintenir le tissu économique et favoriser son développement et sa diversification

	> Objectif 3 : Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, paysager et architectural

	> Objectif 4 : Un projet qui s’inscrit dans une démarche durable.

Le zonage et le règlement

Le territoire communal est découpé en quatre grands types de zones : urbaine (U), à urbaniser (AU), naturelle (N) et 
agricole (A). On retrouve les zones suivantes :

	> La zone UA : correspond aux zones urbaines mixtes à destination de l’habitat ;

	> La zone UE : correspond aux zones urbaines à destination d’équipements collectifs ;

	> La zone UX : correspond aux zones urbaines à destination des activités économiques ;

	> La zone UT : correspond aux zones urbaines à destination d’équipements collectifs ; 

	> La zone UPH : correspond aux zones urbaines à destination de la production d’énergie par des équipements 
photovoltaïques ;

	> La zone AU : correspond aux zones à urbaniser ; 

	> La zone AUPH : correspond aux zones à urbaniser à destination de la production d’énergie par des équipements 
photovoltaïques ;

	> La zone AUx : correspond aux zones à urbaniser à destination des activités économiques ; 

	> La zone A : correspond aux zones agricoles ;

	> La zone N : correspond aux zones naturelles ;

	> Le secteur Nt : correspond aux secteurs à destination de l’hébergement et des activités touristiques en zone N ;

	> Le secteur Nx : correspond aux secteurs à destination des activités économiques en zone N ;

	> Le secteur Np : correspond aux secteurs protégés en zone N.
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Le règlement graphique du PLU de la commune du Fouilloux.

Plan Local d'Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

12



Le site du projet

L’implantation du projet est prévue sur les commune du Fouilloux et de la Genétouze, autour du circuit automobile existant. 

Le projet est lui même divisé en quatre zones comme le précise le plan ci dessous : 
	> Zone 1 : nord-est (sur la commune de la Genétouze)

	> Zone 2 : nord-ouest (sur la commune du Fouilloux)

	> Zone 3 : sud-ouest (sur la commune de la Genétouze)

	> Zone 4 : central (sur la commune de la Genétouze)

Localisation du projet à l’échelle des deux communes

Le schéma d’implantation du projet et ses quatre zones
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Les secteurs d’implantations ont été définis en tenant compte de plusieurs éléments :

Le premier d’entre eux est que le projet est issu d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) proposé par la Communauté 
de communes Haute-Saintonge. Le projet ciblait alors les parcelles identifiées dans le cadre de cet AMI qui étaient des 
parcelles appartenant à la collectivité et dont la maitrise foncière ne posait donc pas de problème. 

Ensuite, le projet a été affiné en tenant compte du besoin d’éviter un important morcellement des secteurs sur lesquels 
pouvaient être implantés les panneaux photovoltaïques, ce qui impliquait de créer des connexions afin de les lier entre 
eux, et n’était donc intéressant ni sur le plan économique, ni sur le plan environnemental. Les secteurs ont alors été 
réinterrogés pour être regroupés et la possibilité d’étendre l’emprise du projet sur des parcelles voisines a été étudiée en 
tenant compte la possibilité d’acquérir le foncier privé nécessaire. 

Enfin, les enjeux environnementaux ont été pris en compte afin d’éviter les secteurs à forts enjeux et de réduire l’éventuel 
impact du projet sur l’environnement.

Ainsi, alors que l’AMI prévoyait des secteurs occupant une superficie totale d’environ 50 hectares, le projet final dispose 
d’une emprise clôturée d’environ 40 ha. Cette réduction est le fruit d’un travail commun entre la Communauté de communes 
et le porteur de projet.

Description du projet

Le projet de centrale photovoltaïque prévoit une puissance crête installée d’environ 43 MWc, pour une production annuelle 
de 56GWh. La surface clôturée du projet est d’environ 40,25 hectares, cependant, la surface en modules est bien plus 
réduite puisque le projet prévoit environ 18 ha de surface recouverte de panneaux photovoltaïques. 

Le  point bas des panneaux sera a 110 cm du sol, tandis que le point haut ne dépassera pas une hauteur d’environ 359 cm. 
Les rangées de modules seront espacées d’environ 3,5 m, selon de la topographie du terrain qui peut nécessiter quelques 
ajustements pour ne pas que l’ombre portée d’une rangée n’affecte pas la rangée suivante. 

Les supports des modules seront ancrés au sol via des pieux en acier galvanisés qui constituent un mode de fixation 
adapté au type de sol du site et qui présentent l’avantage de limiter l’impact du projet sur les sols. Ces pieux sont totalement 
réversibles : ils seront extraits du sol à la fin de l’exploitation de la centrale. 

Le projet de la centrale photovoltaïque vise également à limiter le nombre de constructions dans le cadre du projet puisque 
les onduleurs ne seront pas des onduleurs centraux nécessitant des locaux spécifiques mais seront fixés directement sur 
les support des modules. 

Le projet prévoit également l’implantation de 17 postes de transformation répartis sur les quatre secteurs : 1 sur la zone 
nord-ouest, 1 sur la zone nord-est, 10 sur la zone centrale et 5 sur la zone sud-ouest. 

4 postes de livraison seront également implantés : un sur chaque secteur. Ils seront positionnés à proximité immédiate 
des entrées pour en faciliter l’accès car ils constituent le principal élément de sécurité. Ils occuperont chacun une emprise 
au sol maximale de 26 m². 

Les voies de circulation internes du projet seront en majorité des passages laissés en herbe (11 400 m linéaires) afin de 
limiter au strict nécessaire les impacts sur les sols. Environ 1 680 m linéaires de voies de circulation seront en Grave Non 
Traitée (GNT) et permettront notamment aux secours de se déplacer sur le site en cas d’incident. 

Enfin, les périmètres des quatre zones du projet seront clôturés pour des raisons de sécurité, les clôtures seront grillagées 
et mesureront 2 m de hauteur. Des passages à faune seront réalisés tous les 50 m afin de permettre le déplacement des 
espèces au travers du site. 
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2.3_L’intérêt général du projet
Le développement des énergies renouvelables

Au niveau européen, il est à noter que les politiques menées actuellement tendent à faire augmenter significativement 
la production d’énergie renouvelable. En ce sens, la Commission européenne a fait évoluer ses objectifs en termes de 
production d’énergie renouvelable par une directive en date du 18 octobre 2023. Si auparavant l’objectif de consommation 
d’énergie issue de filières renouvelables était de 32%, il est désormais de 42,5% à horizon 2035.

En France, la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie fixe des objectifs en matière de production d’énergie et de réduction 
des gaz à effet de serre sur la période 2019-2028. L’objectif pour la production d’énergie issue de la filière photovoltaïque 
est de produire 44 GW en 2028 alors que la production en 2023 n’était que de 19 GW. Cet objectif a été revu à la hausse 
par la Stratégie Française Énergie Climat qui prévoit une production de 60 GW pour 2030. L’atteinte de cet objectif dépend 
donc d’un déploiement massif des installations de production d’énergie issue de la filière photovoltaïque sur le territoire 
national. 

Au niveau régional, le SRADDET prévoit une forte augmentation de la production d’électricité photovoltaïque avec une 
production de 9 700 GWh en 2030 et 14 300 GWh en 2050 contre une production de 1 687 GWh en 2015. Il est à noter 
que selon l’Observatoire énergie et gaz à effet de serre de l’Agence Régionale d’Évaluation Environnement et Climat de 
Nouvelle-Aquitaine, il était produit 5 179 GWh d’électricité photovoltaïque à l’échelle de la région en 2023.

Au niveau intercommunal, deux documents prévoient le déploiement des énergies renouvelables : Le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) et le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET). Le SCoT prévoit la mobilisation de 500 hectares de 
terrain pour le déploiement de parcs photovoltaïques, afin notamment d’atteindre une production de 2 090 GWh d’énergie 
renouvelable. Le PCAET prévoit une stratégie ambitieuse en matière photovoltaïque pour que le territoire accomplisse 
sa part dans la production d’énergie renouvelable nationale et régionale. Ainsi, le PCAET fixe un objectif de production de 
436 GWh en 2030 et 1 246 GWh en 2050 de production d’électricité photovoltaïque. Cela correspond à des surfaces égales 
respectivement à 250 hectares en 2030 et 1 000 hectares en 2050. 

Le projet de parc photovoltaïque prévoyant une production de 56 GWh/an, le projet permettrait au territoire de contribuer 
pleinement à l’atteinte des objectifs fixés aux différentes échelles détaillées ci-dessus. 

L’autonomie énergétique du territoire et la sécurisation de l’approvisionnement

La Communauté de communes Haute-Saintonge est engagée dans les démarches Territoire à Énergie Positive (TEPOS) et 
Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte (TEPOSCV). Ces démarches ont pour objectif de rendre les territoires 
acteurs de la transition énergétique en leur permettant de développer une stratégie de déploiement des énergies 
renouvelables associant plusieurs acteurs et d’en prévoir les leviers financiers. L’objectif étant in fine de réduire les 
besoins en énergie du territoire et d’atteindre une forme d’autonomie énergétique basée sur des sources renouvelables 
pour qu’en 2050 le territoire soit à l’équilibre entre sa consommation et sa production d’énergie. 

Cette forme d’indépendance énergétique est un enjeu d’avenir majeur pour le territoire. Cela lui permettrait de réduire 
sa dépendance aux importations d’énergie, issues notamment de sources d’énergie qui ne sont pas durables et dont la 
disponibilité future n’est pas assurée. 

Cette indépendance énergétique, évoquée ici à l’échelle locale de l’intercommunalité, s’apprécie de la même manière à des 
échelles plus larges, qu’elles soient régionales, nationales ou même européennes. L’objectif d’autonomie énergétique est  
aussi un objectif européen exprimé dans le plan d’action REPower UE lancé en mai 2022 qui vise à réduire la dépendance 
de l’Union Européenne en augmentant la part d’énergie renouvelable produite localement et à des prix abordables. 

Les retombées économiques locales

La création du parc photovoltaïque aura des retombées économiques importantes pour le territoire. Ces retombées sont 
de plusieurs types et s’apprécient selon différents pas de temps. 

Dans un premier temps, les travaux nécessaires à la création du parc bénéficieront à des entreprises de la région qui 
seront appelées pour l’aménagement du parc photovoltaïque. En phase d’exploitation, les équipe de la société BayWa.r.e 
de la région seront mobilisées et plusieurs recrutements sont prévus à l’agence de la société nouvellement créée à Saint-
Jean-d’Angély. 

En outre, le projet est également source de retombée fiscales pour les différentes collectivités du territoire. En effet, les 
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communes, la Communauté de communes et le Département vont voir leur recettes augmenter du fait de la perception de 
différents montants : la taxe d’aménagement, la taxe foncière, la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), la Cotisation 
sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises du Réseau (IFER). Ces recettes 
sont estimées dans le tableau suivant : 

Le montant global perçu par les collectivités annuellement est estimé à plus de 175 000 €. 
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 3_Les évolutions apportées au PLU
3.1_Exposé des motifs
Dans le cadre de cette déclaration de projet, il s’agit de faire évoluer le PLU en reclassant certaines parcelles, aujourd’hui 
classées en zone N correspondant à la zone naturelle ou en zone AUX correspondant aux zones à urbaniser à destination 
des activités économiques de la commune, en zone AUPH permettant la réalisation du projet photovoltaïque en le rendant 
lisible pour tous à travers le règlement graphique. De plus, le PLU prévoit un Espace Boisé Classé (EBC) sur le pourtour de 
la zone AUX pour indiquer la volonté de créer une transition végétal. Cet EBC n’est actuellement pas boisé, mais il convient 
de le supprimer de l’emprise du projet photovoltaïque.

L’OAP du PLU de la commune intitulée «Secteur II - Zone d’activités» doit également être modifiée puisque la future 
zone AUPH va empiéter sur une partie de son périmètre et en changer la programmation. L’OAP doit donc être modifiée 
et intégrer l’intégralité de la zone AUPH pour prévoir le développement du futur parc photovoltaïque et en assurer 
l’encadrement réglementaire.

Compte tenu des indications mentionnées ci-dessus et dans le cadre du présent dossier de mise en compatibilité du Plan 
Local d’Urbanisme, il est donc procédé aux évolutions nécessaires à la concrétisation du projet, avec une modification du 
règlement graphique et des Orientations d’Aménagement et de Programmation.

Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées.
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	> Le règlement graphique (extrait du plan de zonage) avant mise en compatibilité

3.3_Évolution du règlement graphique
Afin de permettre la mise en œuvre du projet d’implantation de centrale photovoltaïque, il est nécessaire de modifier le 
classement des zones N et AUx du PLU des zones d’implantation de la centrale photovoltaïque vers un secteur AUPH 
permettant la réalisation du projet. Cette nouvelle zone AUPH concerne 2,73 ha du territoire de la commune du Fouilloux. 
Le zonage AUPH est basé sur le périmètre dessiné par les pistes prévues autour du projet photovoltaïque et n’est pas 
restreint aux seuls panneaux photovoltaïques et transformateurs qui seront implantés. 
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	> Le règlement graphique (extrait du plan de zonage) après mise en compatibilité

	> Le secteur AUPH représente 2,73 ha.

	> La zone AUX représente désormais 2,06 ha, elle représentait à l’origine 4,30 ha. Cela correspond à une réduction de 
2,24 ha. Cette zone AUX a été réduite de deux manière : d’une part une partie de la zone AUPH empiète sur ce qui 
était auparavant de la zone AUX, d’autre part elle a été réduite en partie sud-est et remplacée par le la zone N.

	> La zone N occupe désormais une superficie de 168,49 ha, tandis qu’elle mesurait auparavant 168,71 ha. Elle est donc 
réduite de 0,28 ha.
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	> L’Orientation d’Aménagement et de Programmation avant mise en compatibilité

3.4_Évolution de l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation
La zone AUPH empiétant sur l’ancienne zone AUX, il convient de modifier l’OAP et d’y inclure les deux secteurs afin d’en 
prévoir les grands principes d’aménagement. L’OAP qui, à l’origine, couvrait une surface de 4,30 ha, couvre désormais 
5,52 ha.
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	> L’Orientation d’Aménagement et de Programmation après mise en compatibilité
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 4_État initial de l’environnement
4.1_Introduction
Les enjeux environnementaux du périmètre concerné par la procédure de déclaration de projet sont synthétisés dans la 
partie 4 et sont en très grande partie issus des informations contenues dans le document « État initial de l’environnement 
et tendances d’évolution » issu de l’étude d’impact sur l’environnement réalisée en septembre 2024 par le bureau d’études 
Biotope pour le compte de la société BayWa r.e. Il convient donc de se reporter à cette étude pour un état initial plus 
détaillé et complet.

Le présent état initial de l’environnement est réalisé à l’échelle du projet et ne se cantonne pas à la seule commune du 
Fouilloux.

Sauf mention contraire, toutes les illustrations et tableaux figurant dans la partie 4 sont issus de cette étude.

 Définition des aires d’étude

Pour affiner la précision de l’état initial de l’environnement, l’analyse se fait sur trois périmètres différents, afin de mieux 
cibler les enjeux susceptibles d’être affectés par le projet :

	> L’aire d’étude rapprochée. Elle concerne une zone tampon de 50 m autour de la zone d’implantation potentielle 
(ZIP, attention, la zone d’implantation potentielle est plus large que la surface ou seront réellement implantés les 
panneaux photovoltaïques). Cette aire d’étude est celle qui a servi à réaliser les inventaires écologiques. 

	> L’aire d’étude intermédiaire. D’une surface plus importante, elle s’applique sur un périmètre de 500 m autour de la 
ZIP. Elle permet d’étudier les milieux généralistes (physiques et humains). 

	> L’aire d’étude éloignée qui concerne une zone de 5 km autour de la ZIP pour définir les incidences sur le contexte 
territorial dans lequel s’inscrit le projet. 

Plan Local d'Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

22



4.2_Les Protections et inventaires existants
Le contexte réglementaire

Sur le plan réglementaire, l’aire d’étude éloignée (d’un rayon de 5km autour du site du projet), intercepte deux zonages 
Natura 2000 (ZSC - Zones Spéciales de Conservation, directive habitat). Il s’agit des zones des Vallées du Lary et du Palais 
et de l’un des sept noyaux des Landes de Touverac - Saint-Vallier, située respectivement à 1km à l’ouest et à 2,8km au 
nord-nord-est du site. 

Liste des zones Natura 2000 situées dans un rayon de 5km autour du site 

Numéros Types Intitulés
FR5402010 ZSC Vallées du Lary et du Palais
FR5400422 ZSC Landes de Touvérac - Saint-Vallier

Par ailleurs, le site du projet est situé au sein du massif forestier de la Double Saintongeaise. Ce massif est classé à risque 
feux de forêt. Le site est, de plus, situé au sein d’un secteur soumis aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD).

Les inventaires patrimoniaux

L’aire d’étude éloignée intercepte trois ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2 :
	> ZNIEFF de type 1 «Landes de Saint-Vallier», située à 1,5 km au nord-est de l’aire d’étude rapprochée.

Au terme de la procédure, le projet de centrale photovoltaïque sera intégré dans une zone AUPH destinée à être urbanisée 
pour la production d’énergie par des équipements photovoltaïques. Il s’agit du même type de secteur que celui qui s’applique 
pour la centrale existante sur le territoire de la commune. 

L’emprise de la zone AUPH créée par cette procédure sera délimitée en fonction de l’implantation du projet telle que 
prévue dans le cadre du dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme. Ce périmètre sera donc compris dans les 
différentes aires d’étude. Toutefois, il est à noter que celui-ci ne correspondra pas en tous points au futur périmètre clôturé 
du projet. En effet, la délimitation du secteur est basée sur le périmètre de la piste qui va ceinturer le secteur. Ce périmètre 
est donc plus large que le périmètre qui sera effectivement clôturé. 
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	> ZNIEFF de type 1 «Landes du Terrier des Plantes et Bois Moreau», située à 3,1 km à l’ouest de l’aire d’étude 
rapprochée.

	> ZNIEFF de type 1 «Tourbière du Pont de Guitre», d’une superficie de 2 ha, elle se trouve à 4,4 km au sud-est de l’aire 
d’étude rapprochée. 

	> ZNIEFF de type 2 «Vallée du Palais et du Lary», située à 1 km de l’aire d’étude rapprochée.

Liste des ZNIEFF situées dans un rayon de 5km autour du site 

Numéros Types Intitulés
FR 540003499 ZNIEFF de type 1 Landes de Saint-Vallier
FR 540007571 ZNIEFF de type 1 Landes du Terrier des Plantes et Bois 

Moreau
FR 540007658 ZNIEFF de type 1 Tourbière du Pont de Guitres
FR 540120113 ZNIEFF de type 2 Vallée du Palais et du Lary

Synthèse

Le périmètre du projet n’est intercepté ni par un zonage réglementaire, ni par un zonage d’inventaire du patrimoine naturel. 
L’aire d’étude éloignée de 5km de rayon rencontre, quant à elle, deux ensembles Natura 2000 et quatre ZNIEFF ( dont deux 
correspondent aux Natura 2000). Le plus proche de ces zonages concerne notamment un cours d’eau, le Palais, qui n’a pas 
d’interaction directe avec le périmètre du projet. 
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4.3_Les continuités écologiques
Le Schéma de Régional de Cohérence Écologique

Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Poitou-Charente est le document qui sert de référence dans le 
cadre de l’étude d’impact. Bien que remplacé par le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, le SRCE a été élaboré à une échelle plus 
fine sur la zone du secteur de projet, c’est donc pour cette raison qu’il est le document de référence de l’étude.

L’aire d’étude éloignée est en contact avec deux réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE. Il s’agit des deux zones 
Natura 2000 Lande de Touvérac - Saint-Vallier et Vallée du Lary et du Palais. 

Par ailleurs, le Schéma régional indique la présence de corridors écologiques au sein de l’aire d’étude éloignée : des 
corridors aquatiques correspondant à des cours d’eau reliant des réservoirs de biodiversité boisés et un corridor diffus 
semblant être un milieu ouvert relativement peu boisé. 
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4.4_Le milieu physique
Géologie du sol

L’aire d’étude rapprochée est majoritairement concernée par des formations sableuses feldspathiques de Boisbreteau 
récentes. On y retrouve également des formations de galets du Guizengeard supérieur ainsi que des formations argileuses 
sableuses grises du Guizengeard inférieur. Il est à noter que l’aire d’étude rapprochée est également traversée par des 
alluvions fluviatiles récentes au niveau du cours d’eau la Cluzenne. 

Topographie

L’altimétrie de l’aire d’étude rapprochée varie de 70m au point le plus bas, au niveau du vallon de la Cluzenne, à 120m au 
point le plus haut. 
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Hydrographie

L’aire d’étude rapprochée est traversée par le cours d’eau la Cluzenne, elle est située sur le bassin versant topographique 
« le Palais du confluent des Lorettes (incluses) au confluent de la Cluzenne (incluse) ».

Climat
Le climat est océanique tempéré de type 
aquitain, marqué par des températures 
plutôt douces et un ensoleillement 
important.

Les données météorologiques présentée 
proviennent de la station Météo France la 
plus proche, située à La Couronne, près 
d’Angoulême, à environ 49km de l’aire 
d’étude et portent sur la période 1981-2010.
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L’occupation du sol

La carte ci-dessous montre l’occupation du sol sur et autour de l’aire d’étude rapprochée. Cette dernière est en grande 
partie occupée par des équipements sportifs et de loisirs, correspondant principalement à la pépinière d’entreprises, aux 
circuits automobiles et de karting ainsi que par des forêts de conifères, notamment sur les parties sud et est de l’aire 
d’étude. On retrouve également, au sud-ouest, des prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole, ainsi 
qu’une petite partie de forêt mélangée à l’ouest du secteur. Le nord-ouest du site est quant à lui occupé par des systèmes 
culturaux et parcellaires complexes. 
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4.5_Les cadres urbains et paysagers
Cadre urbain

L’aire d’étude rapprochée est éloignée des bourgs principaux des communes et donc des principaux groupements bâtis. 
Toutefois, on dénombre 18 hameaux dans son périmètre (voir carte ci-dessous). Ces hameaux n’ont, pour la plupart, pas 
de vue directe sur le futur parc photovoltaïque, notamment du fait du relief, mais également de la présence de boisements 
créant un filtre végétal. 

Cadre paysager

L’aire d’étude rapprochée est située dans l’unité paysagère du «petit angoumois» selon l’Atlas des paysages de Poitou-
Charente. Si l’on affine cette donnée à l’échelle Haute-Saintongeaise, on remarque que l’aire d’étude est située dans l’unité 
paysagère de la Double Saintongeaise, marquée par la présence de massifs boisés principalement composés de pinèdes 
et de forêts mixtes de pins et de chênes pédoncules. 

Le bâti au sein de l’aire d’étude rapprochée. Source : ectrait de l’étude d’impact du projet. Réalisation : Résonnance
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4.6_L’environnement culturel et historique
Monument historique 

L’aire d’étude rapprochée ne comporte aucun monument classé ou inscrit au titre des Monuments historiques.  Le plus 
proche est l’église Notre-Dame à Boresse-et-Martron, elle est située à plus de 3,5km du projet.

Sites inscrits/sites classés

Il n’y a pas de sites inscrits ou classés à proximité de l’aire d’étude. Le plus proche est le site inscrit de la Vallée de la 
Drone, situé à environ 20km.

Archéologie

Il n’y a pas de zones de présomption de prescription archéologique a proximité de l’aire d’étude. La plus proche est située 
à environ 5km, à l’ouest. 

4.7_L’analyse écologique du site
Les habitats

L’aire d’étude rapprochée du projet s’inscrit dans le cadre de la forêt de la Double Saintongeaise qui est fortement marqué 
par la présence de boisements dominés par le pin maritime et le chêne pédonculé. On y retrouve également des prairies, 
des landes (notamment humides en fond de vallon et sèches sur les coteaux), des plans d’eau, notamment des marres, et 
de la végétation humide en bordure de cours d’eau.

Les habitats recensés dans l’aire d’étude peuvent être classés en quatre grands types :
	> Habitats aquatiques et humides (19,51 ha, 10,2 % de l’aire d’étude rapprochée) ; 

	> Habitats ouverts, semi-ouverts (58,01 ha, 30,6 %) ; 

	> Habitats forestiers (87,79 ha, 46,3 %) ; 

	> Habitats artificialisés (26,62 ha, 14 %) ;

Les tableaux suivants indiquent les enjeux liés aux différents types d’habitats identifiés au sein de l’aire d’étude. 

Plan Local d'Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

30



Plan Local d’Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

31



Plan Local d'Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

32



Plan Local d’Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

33



Les enjeux liés aux habitats et étant identifiés comme forts apparaissent largement minoritaires (0,03% de l’aire d’étude). 
Ces habitats concernent des végétations hygrophiles situés en bordure des cours d’eau. Une grande partie de la surface 
étudiée (45,22%) est concernée par de la végétation représentant un enjeu moyen, il s’agit principalement de landes et de 
prairies de fauche. La plus grande partie de l’aire d’étude (54,7%) est occupée par de la végétation à enjeu faible ou nul. Il 
s’agit essentiellement de fourrés, de ronciers, de prairies pâturées et de zone rudérales.
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Vue depuis le nord de l’aire d’étude - photo Cittànova

Vue depuis les installations du circuit automobile - photo Cittànova

La flore

329 espèces végétales ont été recensées sur l’aire d’étude 
rapprochée, il y a donc une diversité floristique relativement 
importante toutefois fortement marquée par des milieux semi-
naturels, empreints de l’activité humaine. 

Parmi ces espèces, il convient de distinguer : 
	> 1 espèce végétale protégée : la Lysimaque minime 
(Lysimachia minima) ;

	> 9 espèces végétales patrimoniales : Moenchie dressée 
(Moenchia erecta), Tolpide en ombelle (Tolpis umbellata), 
Cicendie naine (Exaculum pusillum), Grassette du 
Portugal (Pinguicula lusitanica), Sérapias langue 
(Serapias lingua), Lobélie brûlante (Lobelia urens), 
Osmonde royale (Osumunda regalis), Peucédan de 
France (Peucedanum gallicum), Siméthide de Mattiazzi 
(Simethis mattiazzii) ;

	> 17 espèces végétales exotiques à caractère envahissant.

Il est à noter que compte tenu de la surface de l’aire d’étude, 
le nombre d’espèces patrimoniales est relativement faible, 
indiquant la présence d’une flore pouvant être considérée 
comme étant banale. Les potentiels habitats susceptibles 
d’accueillir la flore patrimoniale sont par ailleurs plutôt 
dégradés. 

Il est également important de considérer que l’aire d’étude 
rapprochée est constituée de nombreuses parcelles de culture 
intensives de pin maritimes présentant un intérêt plutôt faible 
sur le plan de la richesse floristique.
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La faune

Insectes

La grande diversité d’habitats tels que les marres et étangs, les friches, les landes ou les boisements présents sur le 
site font de ce dernier un espace plutôt favorable à la reproduction des insectes. Découle de cet ensemble de milieux 
favorables un nombre important d’espèces recensées.

Ce sont 145 espèces d’insectes qui ont été recensées au sein de l’aire d’étude rapprochée. On dénombre 60 lépidoptères, 
36 odonates, 4 coléoptères et autres insectes. Parmi ces espèces, certaines sont à considérer plus particulièrement : 

	> 4 espèces protégées, dont le Fadet des laîches, le Damier de la Succise, la Leucorrhine à front blanc et le Grand 
capricorne ; 

	> 25 espèces patrimoniales ;

	> 17 espèces patrimoniales supplémentaires à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine.

Les tableaux suivants récapitulent les enjeux liés aux espèces remarquables sur l’aire d’étude. 
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L’aire d’étude rapprochée présente ainsi un intérêt global faible à moyen pour les insectes, et localement fort à très fort 
en présence d’espèces d’intérêt communautaire.
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Mollusques

Les grandes surfaces aquatiques sont des espaces propices à la reproduction des mollusques, les étangs et marres du 
site, notamment les étangs Corbineau et des Logettes, sont donc susceptibles d’abriter la malacofaune. 

7 espèces de mollusques sont recensées sur l’aire d’étude rapprochée, dont 3 bivalves et 4 gastéropodes. On compte 2 
espèces patrimoniales : l’ Anodonte des rivières et l’anodonte des étangs. 

Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux espèces patrimoniales sur l’aire d’étude.

Crustacés

Seule une espèce de crustacé à été recensée sur l’aire d’étude. Il s’agit de l’écrevisse rouge de Louisiane, espèce exotique 
à caractère envahissant qui ne présente donc pas d’enjeu particulier. Aucun habitat favorable à la présence d’espèces 
patrimoniales de crustacé n’a été recensé sur le site. L’intérêt du site pour les crustacés est donc considéré comme nul.

Poissons

Les habitats propices à l’ichtyofaune sont faibles sur l’aire d’étude. Il s’agit principalement de cours d’eau mais ceux-ci sont 
temporaires ou dégradés ce qui induit une faible diversité d’espèces de poissons. 

15 espèces de poissons peuvent être considérées comme présentes au sein du périmètre d’étude. La présence des 
espèces suivantes est à noter : 

	> 2 espèces protégées : la Lamproie de Planer et la Truite commune ;

	> 5 espèces patrimoniales, dont l’Anguille européenne, le Brochet, la Truite commune, la Lamproie de Planer et le 
Chabot commun ;

	> 2 espèces exotiques à caractère envahissant.

Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux espèces patrimoniales sur l’aire d’étude.

Les enjeux liés aux mollusques sont donc faibles à l’intérieur du périmètre d’étude. Ils sont en revanche localement forts 
pour deux espèces patrimoniales de naïades. 
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L’enjeu écologique du site pour les poissons peut être considéré comme très fort sur la Cluzenne et de l’étang Corbineau 
et comme fort sur l’étang des Logettes.

Amphibiens

L’aire d’étude rapprochée comporte une diversité importante d’habitats pour les amphibiens. Il y a en effet des marres et 
étangs mais également des boisements de feuillus et des friches pour l’hivernage des espèces. De ce fait, six espèces  et 
un complexe d’espèces d’amphibiens ont été comptabilisées sur le site. 

	> 7 espèces sont protégées

	> 2 sont patrimoniales : complexe de grenouilles vertes et triton marbré

Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux espèces patrimoniales sur l’aire d’étude.

Reptiles

La grande diversité d’habitats potentiels pour les espèces de reptiles tels que les friches, les landes, les ruines ou les 
cours d’eau et plans d’eau, fait de l’aire d’étude un lieu propice à la présence de reptiles. On en décompte 

	> 7 espèces protégées

	> 2 patrimoniales : complexe de grenouilles vertes et triton marbré

Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux espèces remarquables sur l’aire d’étude.

Le périmètre d’étude représente un intérêt global moyen et localement fort pour le triton marbré.
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Oiseaux

La présence de l’avifaune est étudiée sur trois périodes afin de tenir compte des rythmes migratoires et biologiques des 
oiseaux. 

En période de reproduction : 

82 espèces d’oiseaux recensées sur l’aire d’étude rapprochée, dont : 
	> 68 espèces protégées

	> 44 espèces patrimoniales

En période internuptiale :

107 espèces d’oiseaux considérées comme présentes au sein du périmètre d’étude, dont :
	> 86 espèces protégées

	> 18 espèces patrimoniales

En période hivernale :

58 espèces d’oiseaux recensées sur le site, dont : 
	> 44 espèces protégées

	> 5 espèces patrimoniales.

Le périmètre d’étude représente un intérêt globalement fort pour les reptiles et localement très fort pour deux espèces 
menacées : l’Orvet fragile et la Coronelle Girondine. 
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Les tableaux suivants récapitulent les enjeux liés aux espèces remarquables sur l’aire d’étude en période de reproduction  :
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Le site présente un intérêt fort à localement très fort pour les oiseaux nicheurs, notamment pour le Bouvreuil pivoine, la 
Tourterelle des bois, la Circaète Jean le blanc, la Fauvette pitchou et la Pie grièche à tête rousse.
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Les tableaux suivants récapitulent les enjeux liés aux espèces remarquables sur l’aire d’étude en période internuptiale  :

L’aire d’étude présente donc un intérêt qui apparait comme étant faible à localement moyen pour les oiseaux migrateurs.
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Le tableau suivant récapitule les enjeux liés aux espèces remarquables sur l’aire d’étude en période hivernale  :

Le périmètre d’étude rapproché présente donc un intérêt qui apparait comme étant faible à localement moyen pour les 
oiseaux hivernants.

Mammifères

Les milieux aquatiques, semi-ouverts, boisés et urbains de l’aire d’étude rapprochée permettent une relative richesse 
mammalogique. On dénombre 31 espèces de mammifères au sein de l’aire d’étude, dont : 

	> 6 espèces protégées

	> 6 espèces patrimoniales

	> 3 espèces exotiques à caractère envahissant

Les tableaux suivants en présentent le détail.
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Chiroptères

Les espaces boisés et les landes de l’aire d’étude rapprochée sont des espaces favorables aux chiroptères. On en 
comptabilise 21 espèces présentes sur le site. Toutes protégées, elles sont détaillées, tout comme leur niveau d’enjeu, 
dans les tableaux suivants. 

Les enjeux concernant les mammifères sur l’aire d’étude sont globalement moyens mais localement majeurs sur la vallée 
de la Cluzenne et ses affluents, notamment pour le vison d’Europe.
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L’aire d’étude rapprochée présente un enjeu fort à moyen pour les chiroptères, notamment aux abords des chemins 
forestiers, des chênaies, des étangs, des bâtiments en ruine et des prairies. En revanche, les landes présentent un enjeu 
faible et les zones artificialisées constituent un enjeu négligeable pour les chauves-souris.

Les zones humides

L’identification des zones humides du périmètre d’étude a été faite selon deux critères : le critère habitat, basé sur la 
végétation, et le critère sol, basé sur des sondages pédologiques. 

Le critère habitat

92% de l’aire d’étude a pu être analysée selon le critère habitat au regard de l’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 
1er octobre 2009. Cette analyse permet de distinguer plusieurs cas de figure :

	> des secteurs humides

	> des secteurs potentiellement ou partiellement humides

	> des secteurs non-humides

Par ailleurs, certains secteurs n’ont pas fait l’objet d’inventaire :
	> des zones aquatiques sans végétation qui n’entrent pas dans le cadre réglementaire des zones humides (article 
R.211-108 du Code de l’Environnement)

	> des zones de végétation aquatique présentant des espèces non indicatrices de zones humides (annexe 2.1 de 
l’arrêté du 24 juin 2008)

	> des zones imperméabilisées où l’analyse de la végétation est impossible tout comme la réalisation de sondages 
pédologiques

	> des secteurs inaccessibles n’ayant pu être étudiés

Le tableau suivant dresse la synthèse des inventaires de 
zones humides selon le critère habitat. 

9,2% (17,5 ha) de l’aire d’étude rapprochée peut être 
considéré comme humide à ce titre, tandis que 65,9% ( 124,7 
ha) du secteur est potentiellement ou partiellement humide, 
ce qui nécessite la réalisation de sondages pédologiques. 
Enfin, 19,1% (36,12 ha) de l’aire d’étude n’est pas caractérisé 
par des habitats humides, ce qui nécessite également une 
complétion par la réalisation de sondages pédologiques. 
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Le critère sol

En complément des inventaires sur le critère habitat, des sondages pédologiques ont été menés sur les secteur 
potentiellement ou partiellement humides et sur les secteurs non concernés par des zones humides au titre du critère 
habitat. Ce sont au total 102 sondages qui ont été réalisés au sein de l’aire d’étude. Les résultats sont les suivants :

	> 62 sondages sont classés humides au titre de l’arrêté du 1er octobre 2009 car présentant des traces 
d’hydromorphie au-dessus de 50 cm qui s’intensifient en profondeur.

	> 2 sont classés comme non déterminés : l’un a donné lieu à un refus de tarière au-dessus de 50 cm, l’autre 
correspondait à un sol fortement remanié avec refus de tarière à 55 cm de profondeur.

	> 38 sondages sont classés comme non humides car ne présentant pas de traces d’hydromorphie dans les 50 
premiers centimètres de sol, ou présentant des traits rédoxiques mais sans intensification au-delà de 50 cm de 
profondeur.

Synthèse des zones humides

L’ensemble de l’analyse des zones humides du secteur révèle que 104,1 ha de l’aire d’étude rapprochée sont considérés 
comme caractéristiques de zones humides au titre de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 
(17,5 ha présentant une végétation caractéristique des zones humides et 86,6 présentant un sol caractéristique des zones 
humides). 

6,6 ha sont constitutifs de résultats indéterminés, ces derniers nécessiteront des études complémentaires. 

Les cartes suivantes représentent la localisation des zones humides selon leur caractérisation sur l’ensemble du 
périmètre d’étude.
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4.8_Les risques et nuisances
La pollution des sols

L’aire d’étude n’est concernée par aucun site BASOL ou BASIAS, il n’y a donc pas d’enjeux de pollution des sols. 

Le contexte sonore

L’aire d’étude rapprochée n’est concernée par aucune infrastructure bruyante identifiée dans le Plan de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement réalisé sur la Charente-Maritime en 2019. La ligne à grande vitesse (LGV) Sud Europe Atlantique est 
l’infrastructure bruyante la plus proche. Elle est située, à son point le plus proche, à environ 2,5km au nord de l’emprise 
du projet.

Les risques naturels et technologiques 

Risques naturels 

Risque inondation 

La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention du Risque Inondation. En revanche, la commune est inclue 
dans le périmètre de l’atlas départemental des zones inondables, mais l’emprise du projet est située en dehors du zonage 
de l’atlas.

Le secteur du projet est partiellement concerné par le risque inondation par remontée de nappe et inondation de caves, 
autour du cours d’eau la Cluzenne.

Le risque d’inondation par ruissellement est aussi présent sur certaines zones de l’aire d’étude du fait de la présence de 
sols argileux.
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Risque mouvement de terrain 

La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention des Risque «Mouvement de terrain». 

L’aléa de retrait-gonflement des argiles est en revanche présent sur la commune. Ce risque est identifié comme étant fort 
sur la quasi totalité de l’aire d’étude. 

Cavités et risque d’effondrement

L’emprise du projet n’est pas concernée par la présence de cavités souterraines, ni par risque effondrement. 

Risque sismique

D’après le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, la 
commune est concernée par une zone de sismicité de niveau 2, c’est-à-dire de niveau faible. 

Le Réseau National de Surveillance Sismique n’identifie aucun séisme entre 1980 et 2015 sur la commune.

Risque incendie

L’arrêté préfectoral n° 07-2486 du 5 juillet 2007, dit « arrêté de débroussaillement », pris en application du Code forestier, 
a classé 71 communes du département de la Charente-Maritime, réparties dans cinq grands massifs, comme présentant 
des risques feux de forêt élevés. La commune est identifiée au titre de son appartenance au massif boisé de la Double-
Saintongeaise. 

La commune n’est pas couverte par un Plan de Prévention du Risque d’Incendie de Forêt prescrit ou approuvé.

Différents boisements sont présents sur l’emprise du projet qui est concernée par des Obligations Légales de 
Débroussaillement. 

Risque lié aux phénomènes atmosphériques

L’ensemble des communes du département de Charente-Maritime est concerné par le risque tempête, ce qui inclue 
l’emprise du projet. 

Risque radon

L’aire d’étude immédiate du projet est exposée à un risque faible lié au radon. 

Plan Local d'Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

52



Risques technologiques 

Risque industriel

L’emprise du projet n’est pas concernée par un risque industriel. Il n’y a pas d’installations de types SEVESO I ou SEVESO II 
au sein de l’emprise du projet ou de son aire d’étude éloignée. 

Risque lié au transport de matières dangereuses

L’emprise du projet n’est pas concernée par un risque lié au transport de matières dangereuses. La Route Nationale 10, 
infrastructure concernée la plus proche, est située à plus de 11km au nord-ouest.  

4.9_Le contexte agricole
A l’échelle départementale

L’activité agricole revêt un caractère important en Charente-Maritime. Les espaces qui y sont dédiés recouvrent 64% du 
territoire départemental. On retrouve trois principaux types de surfaces agricoles à l’échelle départementale : des terres 
arables cultivées annuellement ou pluriannuellement (348 000 ha), des surfaces toujours en herbe, notamment dans les 
zones de marais (48 200 ha), et des culture permanentes principalement constituées de vignes. L’activité viticole est une 
activité phare du territoire, le nombre d’AOP, AOC, ou IGP en témoigne : 8 appellations concernant le Pineau et le Cognac 
co-existent sur le département. 

Si le nombre d’exploitations agricoles et en baisse, passant de 7 367 en 2010 à 5 807 en 2020, il reste tout de même important. 
Cette baisse du nombre d’exploitations s’observe également au niveau national et trouve une explication dans un contexte 
économique obligeant les exploitations à s’agrandir pour rester compétitives sur un marché européen concurrentiel. 
Le corollaire de la diminution des exploitations est leur agrandissement : la surface moyenne des exploitations du 
département est passée de 58 ha en 2010 à 73 ha en 2020. 

Cette activité agricole est pourvoyeuse d’emplois : le département de Charente-Maritime compte 6 993 exploitants, 2 845 
salariés permanents et 10 282 travailleurs saisonniers et occasionnels. 

A l’échelle locale 

Parmi les huit appellations existantes sur le département, 4 concernent les communes de La Genétouze du Fouilloux : 
	> Beurre Charentes-Poitou

	> Cognac Bons Bois ;

	> Cognac ou Eau-de-vie de Cognac ou Eau-de-Vie des Charentes ;

	> Pineau des Charentes.

Le Registre Parcellaire Graphique (RPG) identifie 23 ha de terres agricoles au sein de l’aire d’étude rapprochée. Comme 
le montre la carte suivante, l’aire d’étude est principalement concernée par la présence de prairies temporaires et 
permanentes. On y retrouve également la présence de cultures annuelles en très faible proportion. 
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4.10_Synthèse des enjeux
Synthèse du milieu physique
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Synthèse des risques majeurs
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Synthèse des enjeux écologiques
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Synthèse des enjeux urbains, paysagers et patrimoniaux

L’analyse paysagère met en évidence des enjeux de visibilité : 
	> depuis certains hameaux 

	> depuis le circuit automobile 

	> depuis les axes routiers gravitant au tour de l’emprise du projet, notamment la D142 et la D157. 

Synthèse du milieu humain
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 5_Incidences sur l’environnement et 
mesures envisagées
Les incidences du projet et les mesures envisagées sont synthétisées dans la partie 5 et sont en très grande partie issues 
des informations contenues dans la pièce 3 «Impacts & Mesures» de l’étude d’impact réalisée en septembre 2024 par le 
bureau d’études Biotope pour le compte de la société BayWa r.e. à l’exception des parties concernant l’occupation des sols 
et les impacts potentiels sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. Il convient donc de se reporter 
à cette étude pour une analyse plus détaillée des impacts et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La présente évaluation environnementale est réalisée à l’échelle du projet et ne se cantonne pas à la seule commune du 
Fouilloux.

Sauf mention contraire, toutes les illustrations figurant dans la partie 5 sont issues de cette étude.

5.1_Présentation des mesures de la séquence ERC 
Comme développé dans l’état initial de l’environnement, le projet de parc photovoltaïque est susceptible d’avoir des effets 
sur l’environnement, aussi le maître d’ouvrage a défini des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de 
suivi. Ces mesures sont détaillées brièvement ci-dessous. Pour plus de détail, il convient de se reporter à la pièce 3 
«Impacts & Mesures» jointe en annexe du présent dossier. 

Dans la partie 5.2, ces mesures sont mises en parallèle des différents impacts bruts que le projet est susceptible d’avoir 
sur l’environnement, et l’impact résiduel à l’issue de la séquence ERC est présenté. 

Les mesures d’évitement :

ME01 - Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés : L’objectif est d’éviter la destruction d’habitats d’espèces 
patrimoniales en réduisant l’emprise d’exploitation sur les zones aux plus forts enjeux écologiques. Cette mesure vise 
tous les groupes (habitats, flore, zones humides et faune).

ME02 - Mesures d’évitement paysagères : Adaptation du projet dans son implantation afin d’éviter les perceptions sur le 
projet depuis de nombreux axes routiers ou portions d’axes, mais également depuis quelques lieux de vie, à l’instar de 
Boucherie, la Grande Case, Maison Neuve, Boisrousseau, Petit Boirousseau ou encore le Haut Mont).

ME03 - Adaptation des OLD et des zones à défricher afin d’éviter un impact sur les habitats de reproduction et de repos 
du Vison d’Europe : L’objectif est d’éviter l’impact du projet sur l’habitat de reproduction et de repos du Vison d’Europe en 
réduisant la surface des OLD et du défrichement.

Les mesures de réduction :

MR01 - Choix des entreprises et méthodes de travail : Afin d’optimiser la prise en compte de l’environnement dans son 
projet, le maître d’ouvrage s’attachera, à la sélection des différents intervenants et fournisseurs pour son chantier, à 
privilégier des démarches cohérentes avec cet objectif. Ainsi, il s’assurera via le cahier des charges fourni aux entreprises 
de l’intégration des mesures environnementales sur lesquelles il s’est engagé dans le présent dossier mais également sur 
les règles de l’art (gestion des déchets par exemple). En effet, au regard de la diversité des opérations à mener recensées 
au sein d’un cahier des charges environnemental, la question de la gestion des emballages et autres déchets produits 
sera primordiale, aussi bien pour la protection des milieux (risque d’envol) qu’en termes de gestion de déchets adaptée 
(évacuation vers les bonnes filières de traitement). Toute réflexion en amont avec les fournisseurs est donc à privilégier. 
Il pourra être envisagé d’intégrer aux appels d’offre une demande spécifique d’élaboration en phase réponse d’un Schéma 
Organisationnel de Respect de l’Environnement (SOPRE) et/ou un Schéma d’Organisation et des Gestion des Déchets 
(SOGED).

La question de la remise en état du site après chantier sera intégrée au cahier des charges des entreprises travaux. Ainsi 
les accès, les zones de dépôts provisoires établies pour le chantier, seront intégralement démontées avant réception des 
travaux par le Maitre d’Ouvrage. Ce démontage s’accompagnera d’une remise en état de l’ensemble des sites de chantier.

MR02 - Sécurité du personnel, des usagers et locaux : Le Plan de Prévention Sécurité et Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) 
établit par le Coordonnateur SPS abordera :

	> les dispositions en matière de secours et d’évacuation des blessés : consignes de secours, identification des 
secouristes présents sur le chantier, démarches administratives en cas d’accident, matériel de secours ;

	> les mesures générales d’hygiène : hygiène des conditions de travail et prévention des maladies professionnelles, 
identification des produits dangereux du chantier, dispositions pour le nettoyage et la propreté des lieux communs ;
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	> les mesures de sécurité et de protection de la santé : contraintes propres au chantier ou à son environnement, 
contraintes liées à la présence d’autres entreprises sur le chantier, modalités d’exécution du chantier, mesures 
de prévention, protections individuelles et collectives, transport du personnel et conditions d’accès au chantier et 
proposera des mesures adaptées.

Les porteurs du projet s’assureront de l’information du public pendant la période des travaux par le biais de pose de 
panneaux de chantier (2 a minima au niveau des accès pouvant être empruntés).

Le chantier sera isolé par des dispositifs adaptés : clôture et portail.

Un plan de circulation devra être mis en place en collaboration avec le maitre d’ouvrage tenant compte des plannings et 
de l’organisation de chaque chantier respectif.

MR03 - Limitation de l’emprise des travaux et des itinéraires de circulation : Afin de préserver les zones humides évitées, 
les constructions annexes au parc photovoltaïque (poste de transformation, de livraison, zones de stockage, citerne 
incendie, etc.) sont prévues le plus possible sur des secteurs à bas enjeux, au niveau de parcelles agricoles par exemple. 
Les voies de circulation seront également prédéfinies afin de ne pas causer un tassement trop important des terres et 
limiter la dégradation des milieux alentours.

MR04 - Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées dans et en marge de la zone de 
chantier, étendus en phase d’exploitation : Lors de la phase de travaux, les mouvements des engins, les stockages de 
matériel et matériaux, les déplacements et activités du personnel de chantier peuvent entraîner des conséquences non 
négligeables sur les milieux et espèces sensibles (risques d’altération voire destruction de milieu d’intérêt ou individus 
d’espèces).

Il s’agit donc de prévoir des dispositifs pour matérialiser correctement la zone chantier afin d’éviter tout débordement et 
tout impact sur des espèces d’intérêt et des milieux sensibles, comme la Lysimaque minime, espèce végétale protégée 
située en marge du projet, les zones humides adjacentes ou plus largement les secteurs à enjeux forts, très forts et 
majeurs (habitats du Vison d’Europe, etc.).

Le balisage sera maintenu en phase d’exploitation afin que les entretiens des OLD ne dépassent pas les emprises du 
projet, notamment sur des zones de chasse du Vison d’Europe et du Putois d’Europe (non concernées par le projet mais à 
proximité directe) ou encore les stations de flore et les habitats préservés (en marge des OLD).

MR05 - Adaptation du calendrier des travaux : Réalisés en période de reproduction des espèces faunistiques, les travaux 
peuvent avoir des effets négatifs sur l’accomplissement de celle-ci (destruction d’individus, perturbation des jeunes, 
destruction des nids…). Cette mesure a pour objectif de supprimer ou limiter le risque de destruction d’individus et la 
perturbation des espèces durant les phases clés de leur cycle de vie, à savoir principalement lors de leur phase de 
repos/hivernage et lors de la reproduction (oiseaux au nid, reptiles et mammifères terrestres en léthargie hivernale, 
etc.). En fonction des groupes, cette mesure est une mesure de suppression et/ou réduction d’impact. Dans un souci de 
simplification, une seule mesure, relative à tous les groupes faunistiques, est détaillée. Cette mesure est d’une grande 
importance pour limiter l’impact sur les espèces à moindre coût. Les travaux lourds ayant une durée assez faible (6 à 9 
mois), cette mesure est donc tout à fait compatible avec le projet photovoltaïque.

MR06 - Installation d’une barrière anti-amphibiens en phase chantier : L’objectif de cette mesure est de réduire la 
destruction accidentelle d’individus d’espèces faunistiques pouvant être présents au sein des emprises chantier grâce à 
la mise en défens des emprises travaux. Cette mesure visera essentiellement les amphibiens (Crapaud épineux Crapaud 
calamite), mais elle sera également bénéfique pour certains reptiles (Orvet fragile, Coronelle girondine, Vipère aspic) et 
mammifères terrestres (Campagnol amphibie, Musaraigne pygmée, Hérisson d’Europe).

MR07 - Enlèvement des habitats de refuge : Limiter le développement de dépressions et d’ornières favorables à la 
reproduction d’espèces pionnières d’amphibiens, comme le Crapaud calamite.

MR08 - Dispositions générales limitant le risque de pollutions chroniques ou accidentelles en phase travaux : 

Mise en place d’un bac de rétention de carburants et autres hydrocarbures

Les aires principales de stationnement des engins et les aires de stockages des hydrocarbures et autres produits et 
substances nécessaires au chantier seront clairement identifiées. Ces aires seront entourées par des membranes 
doubles pour récupérer tout déversement polluant accidentel ; elles seront régulièrement curées et les produits extraits 
seront évacués pour un traitement spécifique. Elles seront par ailleurs localisées à l’écart de toute zone humide identifiée.

Dispositifs anti-pollution d’urgence (produits et boudins absorbants)

En cas de fuite accidentelle, le personnel employé sur le chantier disposera de kits de dépollution (produits absorbants) 
permettant de circonscrire rapidement la pollution. En outre, il sera mis en place au niveau de plusieurs points stratégiques 
du matériel d’interception d’une pollution accidentelle. Ce matériel sera composé de produits et boudins absorbants. Ces 
points stratégiques seront localisés à proximité des voies d’accès pour faciliter l’accessibilité par un véhicule et ainsi 
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intervenir rapidement en cas de survenue d’une pollution.

Gestion des déchets

Les entreprises tributaires des travaux sont responsables du tri et de l’évacuation des déchets et emballages générés par 
le chantier. Seront notamment mis en place :

	> Organisation de la collecte et le tri des déchets et emballages sur le chantier et lors de leur transport ;

	> Prise de disposition contre l’envol des déchets et des emballages sur le chantier et lors de leur transport ;

	> Définition d’une aire provisoire de stockage quotidien des déchets générés par le chantier en vue de faciliter leur 
enlèvement ultérieur selon les filières appropriées ;

	> Pour tous les déchets industriels spécifiques, établissement d’un bordereau de suivi permettent d’identifier 
le producteur des déchets, le collecteur-transporteur et le destinataire ; ceci concerne également les terres 
présentes in situ si elles devaient être amenés à être évacuées.

Le chantier sera nettoyé quotidiennement afin d’éviter les dispersions de poussières et de déchets.

Les déchets issus de la démolition (phase de démantèlement de la centrale photovoltaïque) seront triés et, selon leur 
nature, évacués vers des centres adaptés.

MR09 - Gestion des matériaux et des terres : Les entreprises en charge des travaux devront optimiser au maximum les 
mouvements de terre afin d’éviter l’apport de matériaux extérieurs au site et de minimiser les mouvements internes sur 
le site. Elles devront veiller à équilibrer les déblais et les remblais.

La terre végétale enlevée lors des travaux (au niveau des postes de livraison principalement) sera stockée avec précaution 
afin qu’elle ne soit pas mélangée aux autres matériaux. Elle sera stockée en tas de manière à réduire au maximum la 
rétention d’eau. Cette terre sera réutilisée à la fin du chantier pour la végétalisation de certaines zones (haie paysagère), 
après avoir pris soin de vérifier son aptitude au réemploi et de prévoir ses conditions de mise en œuvre.

MR10 - Gestion des poussières : Pour limiter les émissions de poussières pendant les travaux de construction des 
ouvrages, les mesures suivantes pourront être prises selon les conditions de météorologiques, notamment de vent :

	> Éloignement de l’installation de sources de poussières (installations de chantier, stockage de matériaux, etc.) des 
sites sensibles (habitations, …) ;

	> Évitement des opérations de chargement et de déchargement des matériaux par vent fort ;

	> Bâchage des charrois (camion de transport) aux entreprises ;

	> Mise en place des dispositifs particuliers (bâches par exemple) au niveau des aires de stockage provisoire des 
matériaux susceptibles de générer des envols de poussières ;

La vitesse des véhicules et des engins sera limitée à 30km/h.

L’arrosage des matériaux en terre et des zones en terres battues apparait comme nécessaire grâce à la réalisation des 
travaux en hiver, période plus pluvieuse.

Cette mesure est notamment mise en place afin de ne pas altérer les habitats à proximité des travaux, notamment avec la 
présence d’un cours d’eau en périphérie de la zone n°3 et de stations de flore patrimoniale et/ou protégée sur la zone n°2.

MR11 - Limitation des nuisances en phase travaux et d’exploitation : 

Périodes de chantier

Les activités seront réalisées en semaine pendant la période diurne (7h – 20h)

Matériel et consignes

Les engins de chantier actuels sont conçus pour générer un bruit acceptable avec l’état des connaissances et techniques 
actuelles :

	> Capotage du moteur (parois multicouches tôle/absorbant),

	> Entrées et sorties d’air de refroidissement équipées de chicanes recouvertes de matériaux absorbant, conduits de 
grande dimension,

	> Silencieux de gros volumes.

Les entreprises s’engagent :
	> À n’utiliser que des engins conformes à la réglementation en vigueur,
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	> À maintenir ce matériel en bon état en veillant à certains points (étanchéité de capots, état des silencieux et 
chicanes, …) et à contrôler régulièrement leur bon fonctionnement,

	> À respecter ses conditions d’utilisation.

Des consignes seront diffusées pour éviter l’emploi de sirènes ou d’avertisseurs sonores de manière intempestive. Ainsi, 
l’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour 
le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents.

MR12 - Installation d’une clôture perméable à la petite faune et de passage à faune : Par souci de sécurité, les 4 zones 
constituant le parc photovoltaïque sont clôturées. Ces espaces doivent cependant rester les plus transparents possibles 
pour la petite faune afin de limiter la rupture des continuités écologiques à l’échelle du site. Pour cela, des clôtures 
perméables sont recommandées. Cette mesure vise la petite faune (petits mammifères, amphibiens, reptiles), dont les 
déplacements pourraient être réduits par l’implantation du parc.

MR13 - Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes : Les travaux devront garantir de limiter, voire 
d’éviter la diffusion d’espèces invasives. Il apparait toutefois illusoire d’engager une éradication complète de l’ensemble 
de ces espèces (cas des espèces annuelles par exemple qui peuvent recoloniser les milieux grâce à la pluie de graine 
provenant des alentours). Les précautions se concentrent donc sur les espèces au plus fort potentiel colonisateur 
présentes de manière localisée au sein de l’emprise travaux. Un suivi de la recolonisation éventuelle du site par des 
espèces exotiques envahissantes sera réalisé par un coordinateur environnemental pendant les travaux. Les interventions 
d’éradication seront ensuite réalisées et/ou encadrées par l’organisme en charge de la gestion des espaces naturels, ou 
par des entreprises spécialisées (jardiniers, paysagistes…) missionnées par le maître d’ouvrage sur les conseils de la 
structure en charge de l’assistance environnementale.

MR14 - Repérage, conservation et déplacement des grumes habitées par des insectes saproxylophages et des chiroptères : 
Sur les secteurs boisés, le défrichement et le dessouchage devront être effectués préférentiellement entre septembre 
et octobre inclus, en dehors de la période d’hivernage des amphibiens. Ils pourront cependant se poursuivre jusqu’en 
fin février inclus, sans interruption des travaux de défrichement. L’effarouchement causé par les travaux permettra aux 
oiseaux et aux amphibiens de fuir la zone et de ne pas s’y installer.

Cependant le défrichement devra être priorisé sur les zones présentant des arbres à gîtes et des arbres avec indices de 
présence d’insectes saproxylophages entre septembre et octobre :

	> Zone n°4 : 16 arbres à gîtes potentiels et 5 arbres présentant des indices de présence du Grand capricorne ;

	> Zone n°3 : 2 arbres à gîtes potentiels et 2 arbres présentant des indices de présence du Grand capricorne.

Ces arbres auront été marqués en amont du chantier (MR04) afin qu’un protocole particulier de coupe soit réalisé. Cependant, 
d’autres arbres pourront être repérés par l’écologue en charge du chantier avant les opérations de défrichement, que ce 
soit pour les insectes saproxylophages ou les chiroptères.

MR15 - Déconstruction de bâtiment adaptée à la présence de l’avifaune et de gîte à chiroptères : Une inspection des deux 
bâtiments à déconstruire sur les zones d’implantation n°1 et 4 devra être réalisée de manière à rechercher des gîtes 
favorables aux chiroptères (prospection par détecteur, repérage du guano, odeur d’ammoniac…). En cas de présence 
avérée de chiroptères, voire de nids d’oiseaux, des mesures spécifiques de déconstruction devront être prises afin d’éviter 
toutes destructions d’individus.

La destruction des bâtiments présents sur l’emprise du projet doit se réaliser en dehors des périodes de sensibilités des 
oiseaux et des chiroptères, soit en avril ou en septembre-octobre (cf MR05).

MR16 - Dispositif limitant les impacts liés au passage des engins de chantier sur les zones humides : Limiter les dommages 
causés par l’utilisation des engins de chantier ou le passage d’engins lors de l’entretien du parc (tassement des sols, 
dégradation des habitats naturels environnants, destruction d’individus) sur les zones humides. Toutes les communautés 
biologiques sont visées par cette mesure.

MR17 - Réduction des impacts sur les sols et gestion des matériaux et des terres : Il est prévu de réduire les terrassements 
des zones lorsque la topographie le permet. Néanmoins lorsque cela n’est pas possible, les entreprises en charge du 
chantier devront optimiser au maximum les mouvements de terre de manière à éviter l’apport de matériau extérieur au 
site et de minimiser les mouvements internes au site. Elles devront veiller à équilibrer les déblais et les remblais.

La terre végétale enlevée lors des travaux (au niveau des postes de livraison ou des remblais) sera stockée avec précaution 
afin qu’elle ne soit pas mélangée aux autres matériaux. Elle sera stockée en tas de manière à réduire au maximum la 
rétention d’eau. Cette terre sera réutilisée à la fin du chantier pour la végétalisation de certaines zones, après avoir pris 
soin de vérifier son aptitude au réemploi et de prévoir ses conditions de mise en œuvre.

MR18 - Prise en compte du risque incendie : La société de projet Haute-Saintonge Énergies (détenue par BayWa r.e France) 
applique en matière de prévention du risque incendie les préconisations émises par le SDIS de la Charente-Maritime et 

Plan Local d’Urbanisme  ||  Déclaration de projet emportant mise en compatibilité _ note explicative 2025  ||  Cittànova

63



des services de préventions des incendies de la DDTM17.

Ces préconisations sont inscrites dans le document « Recommandations pour installations photovoltaïques supérieures 
au seuil des ICPE soumises à autorisation d’exploiter » rédigée par le SDIS Charente-Maritime le 17 janvier 2022.

Le projet suit l’application réglementaire des obligations légales de débroussaillement (OLD), et à la demande de 
prescription du SDIS Charente-Maritime, applique un défrichement sur les zones soumises à OLD (tampon de 50 m à 
partir de la bordure extérieure de la clôture).

MR19 - Entretien par fauche tardive de la strate herbacée sous les tables photovoltaïques (en attente de confirmation avec 
le SDIS) : Le site sera entretenu par une fauche annuelle au mois d’octobre (sous réserve qu’il n’y ait pas d’invasion de 
végétation gênant le fonctionnement du parc photovoltaïque). Cela permet d’éviter la période sensible qu’est le printemps, 
durant laquelle une fauche serait néfaste pour la floraison et la fructification des plantes. Durant cette période, une gestion 
minimale est conseillée, avec le moins d’intervention possible sur le couvert végétal afin de ne pas perturber l’écosystème. 
Un pâturage ovin pourra être occasionnel pour gérer la végétation sur le site, avec un nombre de bêtes gérés pour éviter 
le surpâturage. Les fauches seront centrifuges.

MR20 - Adaptation des OLD et surfaces de défrichement aux habitats naturels : Réduire la surface des OLD et de 
défrichement en fonction des habitats présents à proximité immédiate du parc

MR21 - Effarouchement et opération de sauvetage de la petite faune : Ces procédés s’’imposent lorsque les interventions 
sur une parcelle sont mécanisées et que le milieu est voué à être totalement détruit. Ces préconisations ont fait l’objet 
d’expérimentations et d’évaluations ayant confirmé leur efficacité.

Deux étapes complémentaires doivent s’enchaîner sur un minimum de deux journées consécutives :
	> L’effarouchement préalable,

	> Le sauvetage des individus.

MR22 - Réduction de la surface de zone humide impactée : Le porteur de projet s’est engagé à mettre en oeuvre les 
mesures de réduction les plus adaptées, pour limiter l’altération des zones humides associées. Concernant les pistes 
lourdes, des matériaux spécifiques ont été envisagés, limitant l’imperméabilisation des sols tout en offrant la portance 
nécessaire pour la conformité au SDIS 17.

Les mesures d’accompagnement 

MA01 - Transplantation d’espèces végétales protégées et/ou patrimoniales : Cette mesure doit être réalisée avant la mise 
en place du chantier.

	> Mai : Identification, dénombrement et marquage des plants par l’écologue en charge du suivi environnemental 
du chantier. Cette étape sera couplée à une recherche de milieux récepteurs favorables à l’accueil des plants 
déplacés. Cette recherche sera réalisée au sein de l’aire d’étude rapprochée, afin d’augmenter l’offre en habitats 
disponibles pour l’espèce.

	> Octobre/Novembre : Opération de transplantation par déplacement des mottes à l’aide d’outils manuels (pic-pioche, 
transplantoir, binette). Une attention toute particulière sera portée pour ne pas abîmer le système racinaire (un des 
principaux facteurs de réussite de l’opération de transplantation). Dans la foulée et en cas de présence d’herbivores 
lors de l’opération : balisage adapté des zones d’accueil des plants transplantés.

MA02 - Aménagements ponctuels d’abris artificiels pour la petite faune : Mettre en place des micro-habitats, sous forme 
de tas de débris végétaux (branches, tronçons de bois, couverture de feuilles…) pour offrir des zones de refuges à la faune. 
Plusieurs espèces faunistiques présents sur le site utilisent ce type de micro-habitat : les reptiles, les micromammifères. 
Les tas de bois, d’herbes sèches ou de terre meubles sont également favorables à la reproduction des insectes. Le 
bourdon par exemple, pond ces œufs dans des petites cavités souterraine garnies d’herbes sèches.

MA03 - Conduite de chantier responsable - sensibilisation des équipes : 

Formation et Sensibilisation :
	> Organiser une session de formation au lancement du chantier et de façon régulière aux équipes de chantier sur les 
enjeux spécifiques du site, sur les questions environnementales, des impacts du projet sur le site et des mesures 
mises en place.

	> Intégrer des modules spécifiques sur les meilleures pratiques en matière de préservation de la biodiversité et de 
réduction de l’impact sur le milieu.

Communication et Documentation :
	> Élaborer du matériel de sensibilisation visuelle et écrite à afficher sur les chantiers, mettant en avant les actions à 
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prendre pour minimiser l’impact sur la biodiversité.

	> Développer des supports de communication réguliers pour informer les équipes sur les progrès, les succès et les 
bonnes pratiques observées.

Engagement des Équipes :
	> Encourager la participation active des équipes dans l’identification des opportunités d’amélioration et la proposition 
d’initiatives spécifiques de réduction de l’impact environnemental.

	> Mettre en place des mécanismes de reconnaissance et de récompense pour les équipes qui démontrent un 
engagement exceptionnel envers la conduite responsable.

Évaluation Continue :
	> Intégrer des indicateurs de performance environnementale dans les évaluations régulières des équipes de 
chantiers.

MA04 - Recommandations en phases de démontage et remise en état du site : Conformément à l’article L.214-3 du Code 
de l’environnement, lorsque les installations, ouvrages, travaux ou activités sont définitivement arrêtés, l’exploitant ou 
à défaut, le propriétaire, remet le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée à l’objectif de gestion 
équilibrée de la ressource en eau défini par l’article L.211-1. Il doit informer l’autorité administrative de la cession de 
l’activité et des mesures prises. La durée de vie du parc est de 40 ans renouvelable jusqu’à 60 ans au total. Le terrain peut 
avoir une vocation sur le long terme à convertir l’énergie solaire en électricité. Ainsi, dans la mesure où les élus locaux 
et les propriétaires fonciers seraient d’accord, il est possible qu’à la fin de vie des modules, ceux-ci soient simplement 
remplacés par des modules de dernière génération, ou que le parc soit reconstruit avec une nouvelle technologie. Si 
l’activité de production électrique était arrêtée, le démantèlement en fin d’exploitation se ferait soit en fonction de la future 
utilisation du terrain, soit de manière à retrouver l’état initial des parcelles. Le projet est totalement réversible. En effet, 
sur le présent projet le sol n’est pas décapé, et seuls les pieux qui maintiennent la structure portant les modules sont 
enfoncés dans le sol, de même que les quelques tranchées sont réalisées afin d’enfouir les câbles. La mesure intègre 
aussi un plan de reboisement à l’issue de la vie du projet.

MA05 - Mise en place d’une bourse aux arbres pour le hameau du Grand Châtaignier : Générer un potentiel masquant 
depuis le hameau

MA06 - Plantations de maillages végétaux, de bosquets, de haies discontinues, de haies multistrates à des fins paysagères :

Ensemble de 4 mesures paysagères :
	> Renforcement du maillage végétal au niveau de la mare, près de la Logette pour renforcer le potentiel masquant 
depuis la voie de desserte ;

	> Création de deux bosquets sur la zone Est du projet pour segmenter les vues sur la zone Est et limiter l’effet de 
nappe ;

	> Plantation de haies discontinues le long des voies de desserte pour générer un potentiel masquant de part et 
d’autre de l’axe à l’Est et le chemin d’accès au hameau du Grand Châtaignier ;

	> Mise en place d’une haie multistrate sur la frange Nord du secteur Nord-Ouest pour générer un potentiel masquant 
pour l’habitation du hameau la Logette.

MA07 - Suivi écologique des zones humides pendant l’exploitation : Le but est d’étudier l’effet du parc photovoltaïque et de 
ses aménagements annexes sur les zones humides présentes sur le site. En effet, les parcs photovoltaïques manquent 
de retour d’expérience sur ce sujet. Ce suivi expérimental permettrait de fournir de la donnée à des fins de recherche sur 
les aménagements, comme les parcs photovoltaïques.

MA08 - Préservation des habitats humides le long du petit ruisseau au sein de la zone n°3 : L’emplacement des panneaux 
photovoltaïques de part et d’autre du petit ruisseau inventorié a été pensé afin d’éviter la destruction totale des habitats 
bordant ce petit ruisseau au sud de la zone n°3. Trois habitats ont été identifiés : fourré oligotrophe à mésotrophe, chênaie 
acidiphile, lande à molinie et lande acidiphile atlantique. Le but de cette mesure est de conserver à minima, selon les 
exigences du SDIS17, les habitats ouverts humides présents aux abords du ruissellement. Ceci permettrait aux espèces 
communes et à enjeux (habitats potentiellement favorables à l’alimentation et au transit du campagnol amphibie) d’être 
conservé et entretenu pendant toute la durée d’exploitation du site.

Un balisage permanent (clôtures amovibles) devra donc être mis en place tout le long du ruissellement avec un système 
de franchissement (plaques perméables amovibles) afin d’accéder à l’ensemble du parc sans entrainer de dégradation 
des habitats conservés.

Un suivi de la faune et des habitats naturels devra être effectué (MS02) pendant et après les travaux. Un entretien manuel 
sera effectué en privilégiant une reprise d’une végétation ouverte hygrophile type joncs (moins inflammable que de la 
Molinie). Le suivie permettra de proposer des alternatives de gestion de la zone humide et des habitats associés selon 
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l’évolution de ces derniers au long des différents suivis.

Les mesures de suivi 

MS01 - Assistance environnementale, coordination et pilotage du chantier par un écologue indépendant : Cette mesure 
consiste à suivre la phase de chantier du projet pour s’assurer que les entreprises en charge des travaux limitent au 
maximum leurs effets sur les milieux naturels et que les mesures proposées soient respectées et mises en œuvre.

MS02 - Suivi écologique des habitats, de la flore et de la faune sur les milieux impactés pendant et après exploitation : Pour 
les habitats naturels et les populations d’espèces sensibles, le suivi sera établi à partir d’un protocole de suivi scientifique et 
technique clairement codifié. Il sera à la fois rigoureux, fiable, simple et reproductible dans le temps. Ce protocole de suivi 
sera décrit de façon particulièrement explicite afin que sa mise en œuvre soit facilitée.

MS03 - Suivi écologique de la flore exotique envahissante pendant et après exploitation : Le suivi sera établi à partir d’un 
protocole de suivi scientifique et technique clairement codifié. Il sera à la fois rigoureux, fiable, simple et reproductible dans 
le temps. Ce protocole de suivi sera décrit de façon particulièrement explicite afin que sa mise en œuvre soit facilitée.
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5.2_Synthèse des incidences prévisibles et des mesures 
associées
Impacts potentiels sur l’occupation des sols

Incidences

La définition d’une zone AUPh va octroyer des droits de constructions sur les secteurs concernés. Des espaces identifiés 
comme étant notamment des forêts de conifères et des prairies vont être transformés donnant lieu à des abattages 
d’arbres (des mesures d’évitement et de réductions figurent dans les pages suivantes au sujet notamment des incidences 
sur la faune liées aux coupes) et à des occupation du sols différentes puisque des modules photovoltaïques et des locaux 
techniques seront implantés sur le site. Toutefois, sur partie de la zone AUPh prenant place sur l’ancienne zone AUx, 
les incidences seront moindre que si avaient été édifiées des constructions à vocation économique, occasionnant par 
l’emprise des bâtiments, les voiries et les espaces de stationnement des effets bien plus impactant que la réalisation du 
parc photovoltaïque.

Mesures

Description Détail
Évitement
Évitement des secteurs à enjeux Les secteurs ayant des enjeux environnementaux ont été évités dans le choix 

du périmètre définitif d’implantation. Le zonage AUPH du règlement graphique 
du PLU vise à s’assurer du respect de la délimitation.

Réduction
Limitation des types de constructions 
possibles

L’ article 1 de la section 1 du chapitre 4 du règlement écrit précise que les seules 
constructions autorisées au sein de la zone AUPH sont les locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilés. Il est par ailleurs 
précisé à l’article 2 que le secteur AUPH concerne les parcs photovoltaïques 
Aussi, ces disposition permettent d’empêcher toute constructions ne répondant 
pas aux besoins du projet.

Limitation de la hauteur des 
constructions

L’article AUPH 9 du règlement écrit indique que la hauteur des constructions 
est limitée à 5 m au point le plus haut. Cela permet notamment de limiter 
l’impact paysager des constructions.

 

Impacts potentiels sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au 
regard de la Loi Climat et Résilience

La Loi Climat et Résilience, promulguée le 22 aout 2021 fixe un objectif national de réduction de la consommation d’espaces 
de 50% sur la période 2021-2031. Cette même loi, prévoit dans son article 194 une dérogation pour les installations de 
production d’énergie photovoltaïque qui ne sont alors pas considérés comme consommation d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers si ces installations respectent deux critères : l’installation ne doit pas affecter «durablement les fonctions 
écologiques du sol, en particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel agronomique» 
et l’installation ne doit pas être «incompatible avec l’exercice d’une activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel 
elle est implantée».

Ces dispositions sont précisées par le décret n° 2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en 
compte des installations de production d’énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation d’espace. Pour 
qu’une installation n’engendre pas de consommation d’espaces trois conditions sont à respecter : 

	> La réversibilité de l’installation, 

	> Le maintien, au droit de l’installation, d’un couvert végétal, correspondant à la nature du sol et, le cas échéant, 
des habitats naturels préexistants sur le site d’implantation, sur toute la durée de l’exploitation, ainsi que de la 
perméabilité du sol au niveau des voies d’accès

	> Sur les espaces à vocation agricole, le maintien d’une activité agricole ou pastorale significative sur le terrain sur 
lequel elle est implantée, en tenant compte de l’impact du projet sur les activités qui y sont effectivement exercées 
ou, en l’absence d’activité agricole ou pastorale effective, qui auraient vocation à s’y développer.
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L’arrêté du 29 décembre 2023 définissant les caractéristiques techniques des installations de production d’énergie 
photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la consommation d’espace naturels, agricoles et 
forestiers vient quant à lui préciser les caractéristiques techniques des installations photovoltaïque non génératrice de 
consommation d’espaces :

Le projet de parc photovoltaïque de la Haute-Saintonge respecte les différentes conditions et caractéristiques techniques 
énumérées ci-avant. Ces dernières sont par ailleurs rappelées dans l’OAP créée pour encadrer les secteurs Npv sur 
lesquels va s’implanter le parc photovoltaïque. 

Compte tenu de ces éléments, le projet n’engendrera pas de consommation d’espaces naturels et agricoles sur l’ensemble 
de sa superficie. Toutefois, «Le maintien, au droit de l’installation, d’un couvert végétal, correspondant à la nature du sol et, 
le cas échéant, des habitats naturels préexistants sur le site d’implantation» étant une condition de non prise en compte 
de la consommation d’espace du projet, il ne peut être considéré que les surfaces défrichées pour permettre d’implanter 
le projet ne soient pas comptabilisées dans le cadre de la consommation d’espace. 

Aussi, sur l’ensemble du projet, ce sont 37,82 ha qui sont considérés comme des surfaces végétales et qui vont être classées 
en Npv (La Genétouze) ou en AUPH (Le Fouilloux). Ces surfaces au sein desquelles les installations photovoltaïques vont 
être implantées sont de natures à occasionner de la consommation d’espace puisqu’elles vont être défrichées et occupées 
par les installations et les pistes nécessaires au projet.  

Sur la seule commune du Fouilloux, la consommation d’espace associée au projet est de 0,98 ha. Ces surfaces consommées 
sont décomptées de l’enveloppes de 500 ha prévue par le Schéma de Cohérence Territoriale de la Haute-Saintonge. 

La carte ci-après détaille les surfaces consommées par secteurs du projet :
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Impacts résiduels sur l’environnement

Les tableaux suivants présentent les incidences potentielles du projet sur le milieu physique, le milieu humain et les 
risques après application des mesures.
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Impacts résiduels sur le paysage

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet sur le paysage après application des mesures.

Impacts résiduels sur les habitats naturels

Les tableaux suivants présentent les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les habitats 
naturels ayant des enjeux identifiés comme étant faibles à fort dans le l’état initial de l’environnement. Les habitats ayant 
des enjeux négligeables à nuls ne sont pas pris en compte dans cette analyse.
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Impacts résiduels sur la flore

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur la flore.
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Impacts résiduels sur les insectes

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les insectes.
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Impacts résiduels sur les mollusques

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les mollusques.

Impacts résiduels sur les poissons

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les poissons.

Impacts résiduels sur les amphibiens

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les amphibiens.
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Impacts résiduels sur les oiseaux

Les tableaux suivants présentent les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les oiseaux.

Impacts résiduels sur les reptiles

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les reptiles.
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Impacts résiduels sur les mammifères

Les tableaux suivants présentent les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les mammifères.
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Impacts résiduels sur les chiroptères

Le tableau suivant présente les incidences potentielles du projet après application des mesures sur les chiroptères.
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Cartes de synthèse des impacts résiduels
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5.3_Les mesures de compensation
Au regard des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi prévues dans le cadre du projet, il 
apparait que certains enjeux résiduels restent présents. Des mesures compensatoires ont alors été prévues dans le but 
de générer un gain écologique au moins égal à la perte n’ayant pu être évitée ou réduite.

La méthode retenue pour définir les mesures de compensation est un approche surfacique : l’objectif est de définir un 
programme de compensation basé sur des surfaces d’habitats d’espèces sur lesquels seront définies des mesures de 
préservation, de gestion et de restauration à l’origine d’une plus-value écologique. L’étude d’impact aboutit à définir un 
besoin de surfaces compensatoires représentant 105,69 hectares. 

Pour parvenir à établir un programme de compensation sur une telle surface, ce sont plus de 400 ha qui ont été prospectés 
et diagnostiqués afin de sélectionner des parcelles à même de mettre en œuvre le programme de compensation. La 
capacité des terrains à recevoir les mesures compensatoires a été analysée à travers plusieurs prismes. 

Tout d’abord, des critères d’éligibilité des mesures compensatoires : 

Ensuite, les parcelles ont été analysées afin de rechercher des parcelles dont les milieux naturels pouvaient être 
compatibles avec les milieux recherchés pour mettre en œuvre les mesures compensatoires. Par la suite a été étudiée 
la faisabilité de l’application des mesures de gestion définies dans le cadre du programme de compensation, puis la 
compatibilité de ces mesures avec le SRGS (Schéma Régional de Gestion Sylvicole). 

Les tableaux ci-dessous présentent les surfaces recherchées, les fonctionnalités attendues et les mesures de gestion 
pour les différentes espèces pour lesquelles des mesures compensatoires sont applicables. 
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Un plan de gestion va être rédigé pour définir précisément les modalités de mise en œuvre des mesures compensatoires 
sur l’ensemble de la durée de vie du parc photovoltaïque. 

Des mesures de suivies sont également prévues pour s’assurer des effets du programme du compensation. Le suivis sera 
effectué tous les ans pendant les cinq premières années d’exploitation du parc, puis tous les 10 ans à partir de la dixième 
année d’exploitation. 
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5.4_Incidence Natura 2000

Dans le cadre de l’État Initial de l’Environnement, deux sites Natura 2000 ont été identifiés à proximité du projet de 
parc photovoltaïque. Il s’agit des sites «Vallée du Lary et du Palais» (FR5402010) et «Landes de Touvérac - Saint-Vallier» 
(FR5400422). Ces sites sont situés respectivement à environ 0,9km à l’ouest et 2,8km au nord-ouest de l’aire d’étude 
rapprochée.

Deux autres sites Natura 2000 sont présents à proximité du projet, distants de plus de 5km donc en dehors de l’aire d’étude 
éloignée, ils n’apparaissent pas dans l’État Initial de l’Environnement. Il s’agit des sites «Vallée de la Tude» (FR5400419) et 
«Vallée de la Dronne et de Brantôme à sa confluence avec l’Isle» (FR7200662), situés respectivement à 7,8km au nord-est 
et 8,1km à l’est de l’aire d’étude rapprochée. 

Le projet est donc susceptible d’avoir des incidences sur les quatre sites Natura 2000 pré-cités du fait de la présence 
d’espèces à forte capacité de dispersion ou à grands territoires qui peuvent interagir avec l’aire d’étude rapprochée.

Description des sites Natura 2000

ZSC FR5402010 «Vallée du Lary et du Palais» (1 844 ha) située à 0,9km à l’ouest de l’aire d’étude rapprochée. 

Cours d’eau oligo-mésotrophes situés en milieu forestier ou ouvert avec des secteurs préservés favorables à la faune 
aquatique et aux habitats humides : forêts alluviales, prairies naturelles humides, bas marais, de grande qualité.

Mentions régulières de Vison d’Europe et importante voie d’échange et/ou de colonisation entre le bassin de la Garonne 
et celui de la Charente (haute Seugne et haut Trèfle) et reste l’un des seules bassins sans présence avérée du Vison 
d’Amérique.

Présence de nombreuses espèces de la directives habitats et plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs inscrits à l’annexe I 
de la directive Oiseaux. (INPN)

ZSC FR5400422 «Landes de Touverac - Saint-Vallier» (2 222 ha) située à 2,8km au nord-ouest de l’aire d’étude rapprochée. 

Il s’agit d’un des plus riches échantillons régionaux de landes et bois calcifuges avec une forte tonalité thermo-atlantique.

Ce site présente un intérêt phytocénotique et floristique des différents types de landes en fonction de l’hydromorphie 
des sols - lande sèche à Erica cinerea, lande mésophile de l’Arrhenathero thorei-Ericetum ciliaris, lande humide à Erica 
tetralix-Erica scoparia, des fourrés tourbeux à Myrica gale, des dépressions du Rhynchosporion albae avec les 2 espèces 
de droséras, de l’aulnaie tourbeuse à Osmonde, de la chênaie ibéro-atlantique à Chêne tauzin (Asphodelo albi-Quercetum 
pyrenaicae).

L’intérêt faunistique est très élevé, notamment en relation avec l’important réseau de ruisselets aux eaux courantes et 
acides qui parcourent le site, avec la présence de la Loutre et du Vison, d’importantes populations de Cistude, de libellules 
rares etc.

ZSC FR5400419 «Vallée de la Tude» (1 557 ha) située à 7,8km au nord-est de l’aire d’étude rapprochée. 

Rivière mésotrophe à eutrophe, dans un paysage ouvert ou bocager façonné par l’agriculture et l’élevage traditionnel. 
Découverte récente du Vison d’Europe. Important corridor entre les bassins de la Charente et de la Garonne, encore 
fréquenté actuellement par l’espèce.

ZSC FR7200662 «Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle»(5 825 ha) située à 8,1km à l’est de l’aire 
d’étude rapprochée. 

Richesse des boisements, de zones bocagères et prairies inondables.

Variété des faciès du cours d’eau et nombre élevé de frayères potentielles.

Présence de la loutre d’Europe de l’amont à l’aval, et ancien territoire du Vison d’Europe.
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Habitats visés à l’annexe I de la Directive Habitats

Le tableau suivant synthétise la patrimoine d’intérêt européen à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 concernés 
par l’étude d’incidence Natura 2000.
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Espèces visées à l’annexe II de la Directive Habitats

Le tableau suivant synthétise la patrimoine d’intérêt européen à l’origine de la désignation des sites Natura 2000 concernés 
par l’étude d’incidence Natura 2000.
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Habitats et espèces retenus pour l’évaluation des incidences

Habitats retenus

Certains habitats d’intérêt communautaires mentionnés dans les quatre ZSC sont présent dans l’aire d’étude rapprochée.

ZSC FR5402010 «Vallées du Lary et du Palais» :
	> Code 6410 : «Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)» 

	> Code 6510 : «Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)»

ZSC FR5400419 «Vallée de la Tude» :
	> Code 3110 : «Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Lillorel/etalia uniflorae)» 

	> Code 4020 : «Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix» 

	> Code 4030 : «Landes sèches européennes» 

	> Code 9230 : «Chênaies galicie-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica»

ZSC FR7200662 «Vallée de la Dronne de Brantôme à sa confluence avec l’Isle» :
	> Code 6510 : « Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)»

Six habitats à l’origine de la désignation de trois Natura 2000 sont impactés par le projet. Les habitats présents sur les 
sites Natura 2000 ne sont en revanche pas impactés par le projet compte-tenu de leur distance vis-à-vis du futur parc 
photovoltaïque et ne sont par conséquent pas pris en compte dans l’évaluation des incidences Natura 2000.

Espèces retenus

Aucune des espèces végétales d’intérêt communautaire citées dans les ZSC n’a été inventoriée à proximité du projet. 
Pour ce qui est des espèces animales, le tableau suivant indique les espèces prises en compte ou non dans le cadre de 
l’évaluation des incidences Natura 2000.
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Sur les 26 espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation des quatre sites Natura 2000, 7 sont prises en 
compte dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000 : le Murin de Bechstein, le Grand Rhinolophe, le Petit 
Rhinolophe, le Loutre d’Europe, le Vison d’Europe, le Cistude d’Europe et le Lucane cerf-volant.
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Les mesures d’évitement et de réduction mises en place

Les mesures suivantes concourent à l’évitement ou à la réduction des incidences vis à vis des espèces retenues dans la 
cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000. 

Mesure Intitulé de la mesure et phase de mise 
en œuvre

Objectif

Évitement
ME01 Évitement des secteurs à enjeux 

écologiques élevés [phase conception]
Priorisation de l’évitement de zones à proximité des réseaux 
hydrographiques favorables aux mammifères d’intérêt 
communautaire (Vison d’Europe, Loutre d’Europe), ainsi qu’aux 
reptiles patrimoniaux (Cistude d’Europe).

ME03 Adaptation des OLD et des zones à 
défricher afin d’éviter un impact sur les 
habitats de reproduction et de repos 
du Vison d’Europe [phase conception]

Priorisation de l’évitement de zones à proximité des réseaux 
hydrographiques favorables aux mammifères d’intérêt 
communautaire (Vison d’Europe).

Réduction
MR14 Repérage, conservation et 

déplacement des grumes habitées par 
des insectes saproxylophages et des 
chiroptères [phase de travaux]

Protection des Grand capricorne, Lucane cerf-volant, et Murin 
de Bechstein via notamment le déplacement des habitats.

MR15 Déconstruction de bâtiment adaptée à 
la présence de l’avifaune et de gîte à 
chiroptères [phase de travaux]

Minimisation des impacts pour le Grand Rhinolophe et le Petit 
Rhinolophe, liés à la déconstruction de bâtiments représentant 
des gîtes potentiels.

Évaluation des incidences cumulées

Dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000, l’étude des incidences cumulées doit analyser les projets relevant 
du même maître d’ouvrage et susceptibles d’avoir un effet sur le réseau Natura 2000 déjà concerné par la procédure. 

L’objectif étant d’étudier les effets conjugués sur la conservation des habitats et des espèces ayant justifiés la désignation 
des sites Natura 2000 concernés par cette évaluation des incidences. 

La seule autre procédure pouvant avoir un effet sur les sites Natura 2000 est la mise en compatibilité du PLU de la 
commune de La Genétouze. Toutefois, cette procédure de mise en compatibilité est liée au même projet et fait l’objet d’une 
évaluation environnementale commune, y compris sur la partie des incidences Natura 2000. Aussi, il n’y a pas d’incidence 
cumulée entre cette procédure et une autre procédure sur les quatre ZSC. 
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 6_Résumé non technique
6.1_Généralités
Commune Le Fouilloux (17270)
Procédure Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU
Cadre juridique Le projet est soumis à étude d’impact. (R. 122-2 code de l’environnement). En parallèle, 

celui-ci est également soumis à évaluation environnementale dans le cadre de 
l’élaboration de la notice de déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU. 
(L. 153-31 code de l’urbanisme)

Localisation et parcelles 
concernées par la procédure

Le projet est situé au nord-ouest du territoire communal, à proximité du pôle mécanique. 

Les parcelles concernées, totalement ou partiellement sont les suivantes : AB210, AB32, 
AB207, AB213, AB214, AB31, AB221, AB162, AB163, AB208, AB164, AB165, AB220.

Document d’urbanisme et 
zonage

Les parcelles sont classées en zones N (naturelle et forestière) et AUX (à urbaniser à 
destination des activités économiques).

Surfaces concernées Une surface totale de 2,73 ha est amenée à changer de zonage (passage de zones N et 
AUX en zone AUPH).

6.2_Description du projet
Caractéristiques techniques Centrale photovoltaïque au sol, à cheval sur les communes de La Genétouze et du 

Fouilloux, constituée des modules photovoltaïque, des câbles de raccordement, des 
locaux techniques, des clôtures et des pistes dédiées à la circulation. L’installation aura 
une puissance crête d’environ 43 MWc et produira annuellement environ 56 GWh.

Surfaces du projet : La surface clôturée du projet sera d’environ 40 hectares et la surface 
couverte par les modules photovoltaïque sera d’environ 18 ha (ces chiffres s’entendent 
sur la globalité du projet, donc sur les deux communes). 

Le  point bas des panneaux sera a 110 cm du sol, le point haut ne dépassera pas une 
hauteur d’environ à 359 cm. Les rangées de modules seront espacées d’environ 3,5 m, 
variable selon de la topographie du terrain.

6.3_Intérêt général du projet
Développement des énergies 
renouvelables

Le projet concours à l’atteinte des objectifs fixés à différentes échelles (Europe, France, 
Région, EPCI) en ce qui concerne la production d’énergie renouvelable décarbonée.

Sécurité d’approvisionnement 
et indépendance énergétique

Le projet permet la production d’une énergie locale, décarbonée, issue de ressources 
fiables, renouvelables, et a prix abordable.

Bénéfices économiques Retombées fiscales estimées à 175 000€ annuellement pour les collectivités. Le projet 
concourra également à la création d’emploi dans la région.
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6.4_État initial de l’environnement 
Les protections et inventaires 
existants

Le site n’est inclus dans aucun zonage réglementaire ou d’inventaire existant. Deux sites 
Natura 2000 (Vallée du Lary et du Palais ; Landes de Touvérac - Saint-Vallier) sont 
situés dans un rayon de 5km du projet. Quatre ZNIEFF intersectent également ce rayon.

Les continuités écologiques L’aire d’étude éloignée est en contact avec des espaces de forêts et de landes identifiés 
comme réservoir de biodiversité dans le SRCE. On retrouvé également dans l’aire 
d’étude éloignée deux corridors écologiques : de la sous-trame des milieux aquatiques 
et des milieux ouverts. Il est à noter la présence d’éléments fragmentant dans cette aire 
d’étude (routes départementales et nationales et LGV)

Le milieu physique Sous-sol majoritairement composé de formations sableuses feldspathiques de 
Boisbreteau récentes.

Relief variant de 70m à 120m de hauteur.

Site traversé par le cours d’eau La Cluzenne dans le bassin versant «le Palais du 
confluent des Lorettes (incluses) au confluent de la Cluzenne (incluse)»

Climat océanique tempéré de type aquitain.

Sols majoritairement occupés par des équipements sportifs et de loisirs ainsi que des 
forêts de conifères.

Les cadres urbains et 
paysagers

Le site s’inscrit dans le contexte paysager de la Double Saintongeaise, majoritairement 
dominé par des boisements composés de pinèdes et de forêts mixtes de pins et de 
chênes pédonculés.

L’environnement culturel et 
historique

Le site est à l’écart de tout monument classés ou inscrit, de tous site classé ou inscrit et 
est éloigné des zones de présomption de prescription archéologique.

L’analyse écologique du site L’aire d’étude rapprochée est composée principalement de plantations de pin maritime 
et de prairie. Les habitats présentent majoritairement des enjeux considérés comme 
faibles à nuls, le reste des habitats présente des enjeux moyens. Seul 0,031% de 
la surface de l’aire d’étude présente des enjeux considérés comme forts, il s’agit de 
végétations hygrophiles au bord des eaux. 

L’aire d’étude rapprochée présente un intérêt considéré comme moyen au regard de 
la flore : enjeux plus importants sur les prairies et les landes humides et des berges 
des étangs et mares. Présence d’une espèce protégée sur l’aire d’étude rapprochée : la 
Lysimaque minime

L’aire d’étude rapprochée dispose d’enjeux considérés globalement comme faibles à 
moyens pour les insectes, faibles pour les mollusque (localement forts pour les naïades), 
nuls pour les crustacés, très forts pour les poissons au niveau de la Cluzenne et de l’étang 
Corbineau et forts au niveau de l’étang des Logettes, moyens à localement forts pour les 
amphibiens, forts et localement très forts pour les reptiles, forts à localement très forts 
pour les oiseaux nicheurs, faibles à localement moyens pour les oiseaux migrateurs, 
faibles à localement moyens pour les oiseaux hivernants, globalement moyens pour les 
mammifères mais localement majeurs sur la vallée de la Cluzenne et ses affluents pour 
le Vison d’Europe, forts à moyens pour les chauves-souris sur certaines parties de l’aire 
d’étude (chênaies, allées forestières, étangs, prairies, bâtiments en ruine) et faibles sur 
les zones de landes pour les chiroptères.

Les risques et nuisances L’aire d’étude rapprochée présente des enjeux forts concernant le risque incendie, elle 
est par ailleurs soumises aux Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) et des 
enjeux moyens pour les risques inondations et mouvements de terrain. 

Le contexte agricole Les surfaces agricoles impactées par le projet en phase travaux représentent moins 
de 2 hectares, par ailleurs, le projet sera compatible avec une activité agricole dans sa 
phase d’exploitation. 
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6.5_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - milieu physique
Climat - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés
Topographie, sols et sous-
sols

- MR09 Gestion des matériaux et des terres

- MR16 Dispositif limitant les impacts liés au passage des engins de chantier sur les 
zones humides

Hydrographie - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés

- MR03 Limitation de l’emprise des travaux et des itinéraires de circulation

- MR04 Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées dans 
et en marge de la zone de chantier, étendus en phase d’exploitation

- MR08 Dispositions générales limitant le risque de pollutions chroniques ou 
accidentelles en phase travaux

6.6_Objet de la procédure
La modification du règlement 
graphique

Modification des zones N et Ux pour la création d’une zone AUPH

La modification d’une 
Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (OAP)

Modification de l’OAP «Secteur II - Zone d’activités» pour y inclure le projet photovoltaïque

6.7_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - cadre urbain et paysager
Préservation des végétaux 
existants, marqueurs 
paysager du site 

- Création de bosquets et haies aux abords des secteurs d’implantation pour préserver 
le caractère paysager des différents sites.

Perception du projet depuis 
les axes de circulation

- Mise en place d’une haie le long de certaines voies de desserte

Perception du projet depuis 
les lieux de vie

- Mise en place de haies afin de limiter l’impact visuel du parc photovoltaïque

Perception du projet depuis le 
circuit automobile

- Création de deux boisements afin de morceler les vues sur le parc et limiter l’effet de 
nappe
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6.8_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - cadre écologique
Habitats - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés

- MR03 Limitation de l’emprise des travaux et des itinéraires de circulation

- MR04 Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées dans 
et en marge de la zone de chantier, étendus en phase d’exploitation

- MR08 Dispositions générales limitant le risque de pollutions chroniques ou 
accidentelles en phase travaux

- MR10 Gestion des poussières

- MR13 Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes

- MR14 Repérage, conservation et déplacement des grumes habitées par des insectes 
saproxylophages et des chiroptères

- MR19 Entretien par fauche tardive de la strate herbacée sous les tables photovoltaïques 
(en attente de confirmation avec le SDIS) 

- MS01 Assistance environnementale, coordination et pilotage du chantier par un 
écologue indépendant

Flore - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés

- MR04 Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées dans 
et en marge de la zone de chantier, étendus en phase d’exploitation

- MR08 Dispositions générales limitant le risque de pollutions chroniques ou 
accidentelles en phase travaux

- MR10 Gestion des poussières

- MR13 Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes

- MR19 Entretien par fauche tardive de la strate herbacée sous les tables photovoltaïques 
(en attente de confirmation avec le SDIS) 

- MS01 Assistance environnementale, coordination et pilotage du chantier par un 
écologue indépendant
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6.9_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - risques et nuisances
Risques naturels - MR18 Prise en compte du risque incendie
Risques technologiques - MR02 Sécurité du personnel, des usagers et locaux

6.10_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - milieu agricole
Agriculture - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés

- Compatibilité du projet avec l’exercice d’une activité agricole

6.8_Évaluation environnementale - mesures pour Éviter, 
Réduire et Compenser - cadre écologique
Faune - ME01 Évitement des secteurs à enjeux écologiques élevés

- ME03 Adaptation des OLD et des zones à défricher afin d’éviter un impact sur les 
habitats de reproduction et de repos du Vison d’Europe

- MR03 Limitation de l’emprise des travaux et des itinéraires de circulation

- MR04 Balisage et mise en défens des zones écologiquement sensibles localisées dans 
et en marge de la zone de chantier, étendus en phase d’exploitation

- MR05 Adaptation du calendrier des travaux

- MR06 Installation d’une barrière anti-amphibiens en phase chantier

- MR07 Enlèvement des habitats de refuge

- MR08 Dispositions générales limitant le risque de pollutions chroniques ou 
accidentelles en phase travaux

- MR10 Gestion des poussières

- MR11 Limitation des nuisances en phase travaux et d’exploitation

- MR12 Installation d’une clôture perméable à la petite faune et de passage à faune

- MR14 Repérage, conservation et déplacement des grumes habitées par des insectes 
saproxylophages et des chiroptères

- MR15 Déconstruction de bâtiment adaptée à la présence de l’avifaune et de gîte à 
chiroptères

- MR16 Dispositif limitant les impacts liés au passage des engins de chantier sur les 
zones humides

- MR19 Entretien par fauche tardive de la strate herbacée sous les tables photovoltaïques 
(en attente de confirmation avec le SDIS) 

- MR20 Adaptation des OLD et surface de défrichement aux habitats naturels

- MR21 Effarouchement et opération de sauvetage de la petite faune

- MS01 Assistance environnementale, coordination et pilotage du chantier par un 
écologue indépendant
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